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Le politologue espagnol Pedro
Ignacio Altamirano a appelé, sa-
medi à Dakhla, “à ouvrir d’ur-

gence un couloir humanitaire” en vue
de permettre aux populations séques-
trées dans les camps de Tindouf  (Sud
de l’Algérie) de regagner leur mère pa-
trie, le Maroc, pour qu’elles puissent
vivre en paix et en sécurité.

“Nous demanderons à toutes les
organisations internationales d’ouvrir
en urgence un passage humanitaire
pour permettre à toutes les personnes
détenues dans les camps de Tindouf,

sur le territoire algérien, de rentrer
chez elles et vivre dans la paix et la
prospérité” à l’instar de leurs frères
dans les provinces du Sud du
Royaume, a déclaré à la MAP Pedro
Ignacio Altamirano, en marge de ses
rencontres avec les élus de la région de
Dakhla-Oued Eddahab. 

Pedro Ignacio Altamirano, qui est
également porte-parole du Groupe in-
ternational de la paix pour la réunifi-
cation des Sahraouis, a affirmé que le
Groupe souligne la nécessité de l’im-
plication de la société civile euro-

péenne et internationale pour la réso-
lution du conflit autour du Sahara et la
reconnaissance de la souveraineté
pleine et entière du Maroc sur ce terri-
toire. Il est temps de résoudre de ma-
nière définitive le conflit autour du
Sahara marocain, “créé de toutes
pièces pour servir les intérêts de l’Al-
gérie”, a-t-il ajouté, en se disant
confiant que cette solution dans le
cadre de la souveraineté marocaine
“verra le jour bientôt”.

Il a aussi fait remarquer que le
Groupe international de la paix pour

la réunification des Sahraouis, qui
comprend des personnalités d’Anda-
lousie et de différents pays, a été créé
à Malaga en Espagne pour atteindre
cet objectif. 

Pedro Ignacio Altamirano, connu
pour ses positions défendant la maro-
canité du Sahara, a reçu des menaces
de mort via les réseaux sociaux, profé-
rées par deux forcenés du Polisario.

Terrifié par le caractère agressif  et
criminel de ces actes, il a déposé
plainte via son avocat auprès du juge
d’instruction du tribunal de Malaga.

L’ambassadeur du Maroc au
Pérou, Amin Chaoudri, a mis
en avant la politique du

Royaume en matière d’immigration et
d’asile, basée sur une approche humaine,
intégrée et globale.  

Intervenant lors d’une rencontre
virtuelle sur le thème de “L’immigration
vénézuélienne au Pérou: défis et oppor-
tunités”, il a souligné que l’engagement
du Maroc s’illustre par sa contribution
aux efforts régionaux et internationaux
dans la gestion de ce phénomène et par
le partage de son expérience avec ses
partenaires internationaux, rappelant
l’élaboration par le Royaume d’une stra-
tégie efficace de mise en œuvre du Pacte
mondial pour des migrations sûres, or-
données et régulières.

Depuis le début du 21ème siècle, le
Maroc est devenu un pays d’accueil
pour les migrants de différentes régions
du monde, comme le Moyen-Orient,
l’Asie, l’Europe et l’Afrique subsaha-
rienne, a-t-il ajouté, notant que cette
transformation du Maroc en pays d’ac-
cueil et de résidence reflète la stabilité et
la sécurité dont il jouit, ainsi que sa crois-
sance économique soutenue.

Face à cette situation, a expliqué le
diplomate, le Maroc, sous la conduite
éclairée de Sa Majesté le Roi Moham-

med VI, a mis en place une nouvelle po-
litique d’immigration selon une ap-
proche humaine, intégrée et globale,
précisant que la Constitution du
Royaume comprend des articles relatifs
à l’immigration et à la résidence des
étrangers, à la non-discrimination, au
droit d’asile et à l’égalité dans les droits
des citoyens marocains et étrangers.

Par ailleurs, le Royaume a adopté,
dans le cadre de la Stratégie nationale
d’immigration et d’asile, une série de
mesures afin de protéger les droits et li-
bertés fondamentales des migrants, a
fait observer Amin Chaoudri, pour qui
cette stratégie a permis, suivant une ap-
proche participative, de faciliter l’inté-
gration des migrants, de renforcer
l’arsenal juridique, de créer un cadre ins-
titutionnel approprié et de gérer les flux
migratoires dans le respect des droits de
l’Homme.

La stratégie comprend 11 pro-
grammes couvrant des domaines aussi
divers que l’éducation, la santé, le loge-
ment, l’assistance sociale et humanitaire,
la formation professionnelle, l’emploi,
la gestion des flux de migrants, la lutte
contre la traîte des êtres humains, la coo-
pération, les partenariats internationaux,
le cadre juridique, les accords, la gouver-
nance et la communication, a-t-il dé-

taillé, rappelant que le Maroc a régularisé
la situation de pas moins de 50.000 im-
migrés.

Amin Chaoudri a ajouté que la Stra-
tégie nationale pour la migration et
l’asile a également permis aux réfugiés
de retrouver leur dignité et de contribuer
à créer de la richesse, notant que 62%
des réfugiés au Maroc sont des femmes
et des enfants.

Soulignant que les immigrés rési-
dant au Maroc bénéficient actuellement
de la campagne de vaccination contre le
coronavirus, l’ambassadeur marocain a
indiqué que le Royaume, qui voit en la
migration une opportunité et non une
menace, est l’un des rares pays qui ont
développé une stratégie nationale pour
gérer cette problématique, devenant un
modèle de bonne gouvernance dans ce
domaine. D’autre part, Amin Chaoudri
est revenu sur le retour du Royaume à
l’Union africaine, un événement qui a
marqué “un succès diplomatique” et
réaffirmé les liens du Maroc avec sa fa-
mille institutionnelle africaine, au sein de
laquelle Rabat joue un rôle de pionnier
en matière migratoire.

Le diplomate a souligné les efforts
et initiatives lancés par SM le Roi Mo-
hammed VI dans le domaine des migra-
tions en Afrique, citant la création de

l’Observatoire africain des migrations à
Rabat, qui dotera le continent de don-
nées nécessaires à la prise de décision et
à l’élaboration de stratégies migratoires
selon une vision plus claire.

Il a également rappelé que le
Royaume avait organisé en décembre
2018 la Conférence intergouvernemen-
tale qui a été sanctionnée par l’adoption
du Pacte mondial pour des migrations
sûres, ordonnées et régulières, comme il
avait encouragé l’adoption d’une feuille
de route régionale pour mettre en œuvre
les principes du Pacte de Marrakech à
l’échelle de la Méditerranée occidentale,
lors de la huitième Conférence ministé-
rielle du “Dialogue 5+5” sur les migra-
tions et le développement, qui s’est
tenue à Marrakech en 2020.

Ce séminaire a été marqué par la
participation notamment de la prési-
dente du Congrès péruvien, Mirtha
Vásquez, de la directrice de l’Office na-
tional des migrations du Pérou, Roxana
del Aguila Tuesta et de la représentante
du Haut-commissariat des Nations
unies pour les réfugiés pour l’Amérique
du Sud, Federico Agusti. 

La visioconférence sur l’immigra-
tion vénézuélienne au Pérou a égale-
ment connu la participation de plusieurs
responsables et experts dans le domaine.
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Pedro Ignacio Altamirano,
politologue espagnol

Il faut ouvrir 
d’urgence un 
couloir humanitaire
pour le retour des 
séquestrés de Tindouf
Menacé de mort par le Polisario, il a déposé
plainte auprès du juge d’instruction 
du tribunal de Malaga

L’expérience du Maroc en matière d’immigration
et d’asile mise en lumière au Pérou
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“Al Kafil” a bel et bien la vie dure
C’est loin d’être la révolution annoncée en Arabie Saoudite

Depuis le 14 mars der-
nier, le système de ka-
fala (parrainage des
travailleurs étrangers)

a été annulé en Arabie saoudite.
Ainsi, tout travailleur étranger n’a
désormais plus besoin de l'autori-
sation de son employeur pour
changer d'emploi, pour voyager
ou quitter définitivement le
Royaume. Pour bénéficier du
nouveau système, il suffit de jus-
tifier de l’exercice d’un emploi
professionnel soumis au régime
du travail et d’une expérience d’un
an au minimum depuis son arri-
vée dans ce pays. En cas de rup-
ture unilatérale de la relation de
travail, le salarié étranger doit
adresser, dans un délai de
90 jours, une notification élec-
tronique (préavis) à l’employeur.
Pourtant, cette annulation tant at-
tendue ne va pas profiter à tout le
monde puisque 60% de la main-
d’œuvre étrangère est exclue des
nouvelles mesures.

«Il ne s’agit pas d’un change-
ment du fond du système de ka-
fala, mais plutôt de son
appellation. En effet, la personne
de kafil existe toujours. Il a seule-
ment changé de nom pour deve-
nir «un patron»», nous a indiqué
Rabiaa El Hassan, journaliste ma-
rocaine résidente en Arabie Saou-
dite. Et de poursuivre : «Ceci
d’autant plus que ce nouveau sys-
tème ne concerne que les contrats
de travail gérant la relation entre
personnes morales et physiques.

Autrement dit, seules les relations
de travail entre une entreprise ou
institution et un salarié sont régies
par le nouveau système. Quant
aux relations entre personnes
physiques, elles sont toujours sous
le régime du kafala ». En effet,
ledit nouveau système exclut cinq
catégories de  professions des
nouvelles mesures, à savoir les
chauffeurs privés, les gardiens, les
domestiques, les bergers et les jar-
diniers. Or, ces professions repré-
sentent un pourcentage important
de travailleurs du secteur privé, ce
qui réduit considérablement les
bénéficiaires de l'initiative. En fait,
l’Arabie saoudite compte 3,7 mil-
lions de travailleurs domestiques
(soit près de 59% des travailleurs
du secteur privé saoudien), selon
Human Rights Watch et 800.000
chauffeurs privés. A noter que le
pays emploie 6,5 millions de tra-
vailleurs étrangers, dont environ
6,27 millions travaillent dans le
secteur privé, selon les dernières
statistiques officielles saou-
diennes. 

Qu’en est-il des Marocains qui
travaillent en Arabie Saoudite, no-
tamment les femmes de ménage
dont plusieurs ont été victimes de
maltraitance voire parfois de sé-
vices physiques ou sexuels ou de
travail forcé, y compris de trafic
de personnes? «Pour les Maro-
cains  embauchés dans le cadre
d’un contrat de travail avec une
entreprise ou une institution
saoudiennes,  ces travailleurs n'au-

ront plus besoin de l'autorisation
de leur employeur pour changer
d'emploi, voyager ou quitter défi-
nitivement le Royaume. C’est le
cas, à titre d’exemple, des femmes
embauchées dans des salons de
coiffure ou des salles de sport.
Ces deux lieux sont considérés
comme des entreprises et passent
sous le nouveau régime.  Concer-
nant les autres (femmes de mé-
nage, babysitting, professeur
privé…), la situation demeure
identique à celle d’avant la mise
en place du nouveau système. Ils
ne peuvent entrer et travailler
dans ce pays sans passer par l’in-
termédiation administrative du
kafil ou garant. Lequel endosse la
responsabilité légale de son em-
ployé pendant la durée du contrat
», nous a expliqué notre source.
Ces travailleurs sont appelés éga-
lement dès leur arrivée de l’étran-
ger à rendre leur passeport au
kafil qui décide, comme bon lui
semble, de l’endroit où son em-
ployé sera logé, de son lieu de tra-
vail, etc. Pire, ce kafil a droit à un
pourcentage du salaire touché par
le salarié migrant et peut céder ses
employés, sans leur consente-
ment, à d’autres kafils. Le migrant
ne peut donc changer ni de tra-
vail, ni de logement, ni voyager
sans l’accord de son kafil.  Si l’ou-
vrier ose quitter  son travail de sa
propre initiative, il sera considéré
comme déserteur et c’est à la po-
lice de le retrouver et de l’expul-
ser. Parfois même, il ignore sa

destination ou bien on la lui dis-
simule. Toute contestation, grève
ou arrêt de travail sont considérés
comme  des actions illégales per-
mettant l’intervention immédiate
des forces de l’ordre pour casser
le mouvement et obliger les gré-
vistes à reprendre le travail ou
bien les expulser vers leurs pays
d’origine. 

Selon Rabiaa El Hassan,  le
Maroc approuve aujourd’hui peu
les contrats de travail pour les
femmes cherchant à travailler
comme domestiques en Arabie
saoudite. «Il désapprouve ce genre
de migration de main-d’œuvre
vers les pays du Golfe et les
femmes qui optent pour ce genre
de travail doivent assumer leur
responsabilité en cas de pro-
blème. Aujourd’hui, le nombre de
plaintes émanant des femmes de
ménage a beaucoup diminué der-
nièrement. En fait, les services
consulaires n’autorisent l’entrée
qu’aux personnes disposant d’une
véritable kafala. A noter que plu-
sieurs femmes arrivent en Arabie
Saoudite avec de faux kafala afin
de chercher un mari», nous a-t-
elle précisé. 

A rappeler que le système de
la Kafala a déjà pris fin dans cer-
tains pays du Golfe comme c’est
le cas au Qatar qui a annulé offi-
ciellement ce régime de régulation
de la main-d’œuvre migrante et a
octroyé à cette dernière la liberté
de changer de travail à la fin du
contrat qui la lie à son employeur.

Une mesure déjà prise en 2009
par le Bahreïn.  L’Arabie saoudite
a dû passer par l’autorisation du
transfert de la  Kafala sans accord
ni autorisation préalable du kafil
mais dans trois cas seulement et
l’interdiction de la confiscation
des passeports des employés par
les kafils sans leur accord.  Des
avancées déjà réalisées par le Ko-
weït et les Emirats arabes unis qui
ont procédé à la mise en place de
diverses mesures en prévision de
l’annulation complète de ce sys-
tème considéré comme la survi-
vance d’une coutume ancestrale
en péninsule arabique.

Un rapport d’Human Rights
Watch publié en octobre 2014 et
intitulé «Already Bought You» (Je
vous ai acheté) et un autre d'Am-
nesty International publié en avril
et intitulé «My Sleep is My Break»
(Ma seule pause, c'est mon som-
meil), ont mis en lumière des pra-
tiques abusives à l'encontre des
travailleurs domestiques, notam-
ment aux Emirats arabes unis et
au Qatar, parmi lesquelles la ré-
tention de salaire, le refus d'accor-
der des périodes de repos, des
charges de travail excessives, des
privations de nourriture et l'enfer-
mement sur les lieux de travail.
Dans plusieurs cas, des travail-
leuses domestiques ont dénoncé
des sévices physiques ou sexuels
et affirmé avoir été placées dans
des situations de travail forcé, y
compris de trafic de personnes.

Hassan Bentaleb

60% des 
travailleurs
étrangers sont
toujours tenus
de se soumettre
à la tutelle 
d’un gérant

“
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30cas de contamination au co-
ronavirus dans les camps de
Tindouf. C’est le triste re-

cord enregistré du lundi 22 mars au
mercredi 24 selon des sources des
camps. Ces mêmes sources rapportent
que la diffusion de cette information,
à grande échelle sur les réseaux so-
ciaux,  est à l’origine du grand mécon-
tentement des populations, ce  qui a
suscité une alerte générale dans les
rangs des milices du Polisario.

Lesdites sources ont indiqué qu’il
s’agit d’un record jamais enregistré de-
puis le début de l’épidémie il y a plus
d’un an.

Actuellement, les données offi-
cielles indiquent que le bilan des infec-
tions enregistrées depuis le début de
l’épidémie est de 92 cas, dont 8 décès
et 54 guérisons, tandis que les 30 nou-
veaux cas sont soumis à un traitement.

A noter que depuis le début du

mois de mars, les camps de Tindouf
ont enregistré une augmentation signi-
ficative du nombre de personnes
contaminées sans que le Polisario
puisse contenir la situation et fournir
des médicaments et des soins de santé
aux contaminés, imitant en cela le  si-
lence algérien et la négligence, pour ne
pas dire l’incapacité, de son régime mi-
litaire à donner un coup de main aux
résidents des camps en leur fournis-
sant les quantités de vaccins néces-
saires  ; situation qui a obligé les
habitants des camps de Tindouf  à faire
face à l’épidémie sans aucun  moyen
pour la combattre.

Rappelons que le Polisario a tou-
jours nié l’existence de contagion au
coronavirus dans les camps et qu’il a
indiqué que les victimes décédées
étaient mortes suite à des accidents, ce
qui n’a jamais trompé les populations.

A.E.K

Actualité

Augmentation significative des cas d’infection
au coronavirus dans les camps de Tindouf

30 contaminations enregistrées du lundi au mercredi

Venu à Nouakchott
où il était envoyé
par son chef  dont il
était soi-disant por-
teur d’un message

au président mauritanien, Bachir
Moustafa Sayed a dû mobiliser
plusieurs sympathisants du Poli-
sario afin de faciliter sa rencontre
avec le président Ghazouani qui,
paraît-il, n’était pas très chaud
pour le recevoir. Attitude qui n’a
fait que se renforcer après les
marches et les lettres de protesta-
tion initiées par les rescapés des
geôles du Polisario où Bachir
Sayed lui-même dirigeait les
séances de torture auxquelles
étaient soumis des Sahraouis mais
également des Mauritaniens ainsi
que d’autres séquestrés de diffé-
rentes nationalités, séances de
torture dont il a reconnu être
l’instigateur et l’ordonnateur
voire, parfois, l’exécuteur.

Parmi ces protestataires figure
Haidala Mohamed Yeslem, auteur
de la lettre adressée au président
et au peuple mauritaniens dont
voici la traduction :

« Monsieur le Président,  
il ne fait aucun doute que

vous êtes issu d'une famille de
sciences et de savoir, et  que les
principes et les engagements ont
pour vous un sens, nous vous
conjurons d’interroger votre
conscience  et de vous rappeler

ceux qui ont été martyrisés et tor-
turés jusqu’à ce que mort s’en
suive, sous la supervision et l'ins-
truction de Bachir Mustafa Sayed. 

Il est arrivé à Nouakchott
pour répandre son venin habituel,
en oubliant ou en faisant sem-
blant d’oublier ce qu'il a fait à
l’élite  de la jeunesse de la nation. 

A l’occasion, je vous rappelle
ainsi qu’au gouvernement et au
peuple que cet homme qui est
membre du comité exécutif  du
Polisario,  est directement respon-
sable   de la mort et de  la torture
de Mauritaniens dans la triste-
ment célèbre prison d’Errachid,
et c'est lui qui a supervisé la tor-
ture de ce que le Polisario avait
appelé en 1982 « le réseau mauri-
tanien » qui avait  coûté la vie à de
nombreux jeunes bernés par les
idéologies révolutionnaires qui
prévalaient alors.

Monsieur le Président, 
Permettez-moi de vous rap-

peler les jeunes Mauritaniens qui
sont morts, à la fleur de l’âge sous
les coups de fouet des tortion-
naires de la direction du Polisario
dans la pire des circonstances. 

Bachir Sayed, qui dirige la dé-
légation que vous accueillez au-
jourd'hui et qui est venu
empoisonner la société maurita-
nienne, a passé des nuits rouges
accompagné de ses complices cri-
minels à savourer et à se délecter

de  la torture infligée aux Mauri-
taniens membres du prétendu ré-
seau de 1982 né de son
imagination et de celle de ses
complices tueurs, et ici je me sou-
viens de cette terrible expérience
carcérale vécue dans la tristement
célèbre et horrible prison  Rashid,
et je me souviens de tous les
jeunes  Mauritaniens qui ont vécu
avec moi cette atroce expérience,
dont certains sont morts et d’au-
tres sont encore en vie pour ra-
conter à leurs enfants et
petits-enfants la tragique réalité
des Mauritaniens qui se sont por-
tés volontaires pour soutenir un
projet qui s’est avéré raté».

Concluant sa lettre, Haidalla a
joint une liste d’une vingtaine de
personnes mortes pour la plupart
sous la torture dans le bagne de
Rachid.

Mais ni cette lettre, ni les pro-
testations n’ont empêché les sym-
pathisants du Polisario de
décrocher l’audience présiden-
tielle.

Fadel Braika, ex-locataire du
bagne Rachid  et opposant actif
du Polisario, a commenté cette
audience et la conférence de
presse tenue par Bachir Sayed.
Voici, par ailleurs un résumé de
son commentaire :

J’ai suivi une interview prépa-
rée à l’intention du criminel Ba-
chir. Comme à son habitude

durant les cinquante dernières an-
nées, il a tenté de berner l’opinion
publique à propos de plusieurs
sujets  dont les plus importants
sont :

L’éclatant succès remporté
par le Maroc en étendant sa sou-
veraineté sur la zone d’El Guer-
guarat et l’inclusion dans le cadre
d’une zone de défense du par-
cours qui relie la frontière mauri-
tanienne, mettant fin aux
incursions des pions de Ghali qui
ne pourront plus s’aventurer
jusqu’à la côte atlantique.

Il a tenté de singer les soi-di-
sant faits d’arme d’une guerre
imaginaire qui se résume  en
quelques tirs à la mitrailleuse
lourde et quelques obus tirés à la
va-vite par les milices du Polisario
qui ne songent qu’à prendre la
fuite, sauvant leur peau,  une fois
leurs forfaits accomplis.

Il n’a pas abordé la confron-
tation qui oppose la maudite di-
rection du Polisario à l’ONU, ni
les échecs  du Polisario à El Guer-
guarat.

Ce tortionnaire n’a pas non
plus abordé la position du Secré-
taire général de l’ONU qui ne re-
connaît pas l’existence de la
guerre que le Polisario prétend
mener.

Ce sanguinaire, fidèle à la
langue de bois que lui ont  incul-
quée les généraux algériens,  a

prétendu que le Polisario est maî-
tre des ses décisions.

Il a  survolé la reconnaissance
américaine de la souveraineté du
Maroc sur son Sahara qu’il a qua-
lifiée d’un tweet passager d’un
président en fin de mandat, fai-
sant semblant d’ignorer que c’est
une décision souveraine  de toute
la nation américaine, Président,
ministère de la Défense et
Agence  centrale de renseigne-
ments compris et que les der-
nières sorties médiatiques de Joe
Biden et de son ministre des Af-
faires étrangères versent dans le
sens de cette reconnaissance.

Du fait de son ignorance,  ce
tortionnaire a occulté le fait que
la réalité actuelle est loin de celle
de la guerre froide qui est à la
base de son expérience.

Il a minoré l’importance des
consulats africains ouverts dans
les provinces du Sud marocain
que le monde voit comme étant
l’expression d’un  changement
fondamental dans les positions
des Etats de notre continent
quant au conflit artificiel  autour
du Sahara marocain et n’a pas fait
cas de l’ouverture de plusieurs
consulats arabes.

Telles ont été les principales
réponses du tortionnaire Bachir
Sayed aux questions qui lui ont
été posées, conclut Fadel Braika.

Ahmadou El-Katab

Le Polisario mis sur 
la sellette à Nouakchott
Des rescapés des geôles du Polisario dénoncent les tortures que leur a fait subir Bachir Sayed



Il est grand temps que la
France et l'Union euro-
péenne (UE) soutiennent
le Maroc dans sa position

concernant le Sahara, a souligné,
lundi, Claude Kern, sénateur du
Bas-Rhin, vice-président de la
Commission des affaires euro-
péennes au Sénat français.

«Le Maroc est aujourd’hui,
pour la France et l’Europe, un
véritable pont avec l’Afrique», a-
t-il affirmé dans une déclaration
à l’issue d’un entretien qu’il a eu
avec le consul général du Maroc
à Strasbourg, Driss El Kaissi.

Claude Kern, également
membre de la délégation fran-
çaise au sein de l’Assemblée par-
lementaire du Conseil de
l’Europe (APCE), a souligné
que le Maroc est aussi un parte-
naire clé de l’Europe dans les
domaines sécuritaire et de la mi-
gration, appelant le gouverne-
ment de son pays à soutenir le
Royaume afin de renforcer sa
position sur la question du Sa-
hara. 

Saluant le leadership et la
clairvoyance de SM le Roi Mo-
hammed VI et la politique d’ou-
verture du Souverain, le
sénateur français a mis en

exergue l’excellence des rela-
tions qui unissent le Maroc et la
France et la place qu’occupe le

Royaume dans les relations in-
ternationales de son pays.

Claude Kern a ajouté qu'"il

est important que les relations
maroco-françaises perdurent et
se renforcent en matière de po-

litique étrangère", saluant
"toutes les actions menées sur
ce volet".
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Claude Kern, sénateur du Bas-Rhin et vice-président de la Commission des affaires européennes au Sénat français

Il est grand temps que la France et l'UE
soutiennent la marocanité du Sahara

Actualité

L'ambassadeur du Maroc
au Japon, Rachad Bouh-
lal, a mis en exergue, sa-

medi à Tokyo, la stratégie du
Royaume en matière de promo-
tion et de protection de l’enfance.

Dans un message adressé aux
participants à la conférence "Chil-
dren’s futur UN", le diplomate
marocain a souligné que le Maroc,
sous la conduite éclairée de S.M le
Roi Mohammed VI, a engagé, de-

puis plusieurs années, des ré-
formes profondes qui favorisent
la mise en place d'une approche
intégrée de la question du déve-
loppement de l'enfance, dans ses
différentes dimensions : éduca-

tion, santé, nutrition, protection
et garantie des droits.

Dans ce cadre, il a également
souligné le rôle majeur de l'Ob-
servatoire national des droits de
l'enfant, présidé par S.A.R la Prin-
cesse Lalla Meryem, dans l’éta-
blissement de mécanismes
efficients pour assurer le suivi de
la mise en œuvre de la Conven-
tion de l’ONU relative aux droits
de l'enfant par le Maroc.

Rachad Bouhlal a également
rappelé l’engagement du Maroc
au sujet de la promotion de la
coopération Sud-Sud pour attein-
dre les Objectifs de développe-
ment durable (ODD), notant que
que le Royaume a été reconduit
pour la deuxième année consécu-
tive en tant que coordonnateur
principal du Groupe africain au-
près des Nations unies et de ses
positions communes sur les ques-
tions cruciales du développement
durable, la promotion du déve-
loppement socio-économique en
Afrique et la mise en œuvre des
17 ODD de l’Agenda 2030.

Le diplomate marocaine a, par
ailleurs, considéré que la pandé-
mie de la Covid-19 a prouvé, plus

que jamais, que la solidarité de
tous est nécessaire pour faire face
aux multiples défis auxquels l'hu-
manité est confrontée. Dans ce
sens, le développement et la pro-
tection de l'enfance sont une
cause majeure qui représente un
enjeu pour le monde entier et, par
conséquent, tous les pays doivent
mettre en commun leur savoir-
faire et leurs ressources, pour
l'amélioration des conditions de
vie de leurs enfants.

La présence du Royaume à
cette conférence a été également
marquée par une participation re-
marquable des enfants de la com-
munauté marocaine établie au
Japon.

Organisée par la plateforme
"Beyond 2020 next forum" avec
la participation de plusieurs dé-
partements ministériels japonais,
dont le ministère de l'Education,
de la Culture, des Sports, des
Sciences et de la Technologie,
cette conférence fait partie d’une
série d’évènements qui se tien-
dront annuellement jusqu’à 2030,
dans le cadre des dispositifs mis
en place pour atteindre "l’Agenda
2030 du développement durable".

La stratégie du Royaume en matière de protection de l’enfance mise en exergue à Tokyo
L'ambassadeur du Maroc au Japon adresse un message aux participants à la conférence "Children’s futur UN"



L'Organisation mondiale de la
santé (OMS) a mis en garde
lundi contre l'écart grandissant

entre le nombre de vaccins contre le
Covid-19 disponibles pour les pays
riches et ceux distribués aux nations

plus pauvres par le biais du mécanisme
Covax.

Cette mise en garde fait suite à une
déclaration du chef de l'ONU, Antonio
Guterres, qui a critiqué dimanche le
"stockage" excessif  de vaccins par les
pays développés en les appelant à les
partager avec le reste du monde.

"L'écart entre le nombre de vaccins
administrés dans les pays riches et le
nombre de vaccins administrés par le
biais de Covax se creuse chaque jour",
a déclaré le chef  de l'OMS, Tedros
Adhanom Ghebreyesus. "La distribu-
tion inéquitable des vaccins n'est pas
seulement un outrage moral, elle est
aussi économiquement destructrice", a-
t-il ajouté lors d'une conférence mon-
diale virtuelle consacrée à la vaccination
dans le monde, accueillie par Abou
Dhabi. "Tant que le virus continuera à
circuler, des gens continueront à mou-

rir, le commerce et les voyages conti-
nueront à être perturbés, et la reprise
économique sera retardée", a-t-il ajouté.

Plus de 510 millions de vaccins ont
été distribués dans le monde, selon les
responsables de la santé, mais les écarts
entre les pays restent importants, ce qui
a amené l'OMS à lancer vendredi un
appel aux nations les plus riches pour
qu'elles fassent don de vaccins aux pays
plus pauvres.

M. Tedros a indiqué lundi que 36
pays n'avaient toujours pas reçu la
moindre dose. Seize d'entre eux de-
vraient recevoir leurs premières doses
par le biais de Covax au cours des deux
prochaines semaines, a-t-il déclaré.

Pour sa part, l'Unicef  a exhorté
lundi les pays riches à faire des dons
pour assurer une distribution équitable
des vaccins, ajoutant que 510 millions
de dollars sont nécessaires pour soute-

nir la distribution dans le monde entier.
"Nous avons besoin d'aide", a dé-

claré Henrietta Fore, directrice générale
de l'agence onusienne pour l'enfance
lors de la conférence virtuelle. "Nous
avons besoin que les fabricants de vac-
cins donnent la priorité à Covax et s'ef-
forcent d'obtenir l'approbation
réglementaire pour une distribution ra-
pide, équitable et abordable", a-t-elle
ajouté. "Nous avons besoin que les na-
tions les plus riches fassent don de
doses supplémentaires par le biais de
Covax", le système destiné à approvi-
sionner les pays défavorisés, a insisté
Mme Fore.

Covax devait permettre de distri-
buer quelque 238 millions de doses
dans le monde d'ici à la fin du mois de
mai mais à ce jour, seuls 32 millions de
doses ont été expédiées, selon le site in-
ternet de cette initiative.

L'OMS met en garde contre une distribution déséquilibrée des vaccins

Amis et familles peuvent
désormais se retrouver à
l'extérieur et certaines acti-
vités sportives reprennent

en Angleterre, deuxième phase d'un
très progressif  plan de déconfinement
permis par les progrès de la vaccina-
tion anti-Covid.

Après avoir rouvert ses écoles le 8
mars, l'Angleterre a entamé lundi une
nouvelle étape de sortie du confine-
ment instauré en janvier afin de lutter
contre l'épidémie de coronavirus, dans
un pays où chaque nation déconfine à
son propre rythme.

Moment très symbolique pour un
pays soumis à un dur confinement cet
hiver: l'injonction de "rester à la mai-
son" est levée, même s'il est conseillé
de continuer à travailler à domicile si
possible et d'éviter les transports en
commun.

Tout en appelant à la prudence
pour éviter une reprise des contami-
nations, le Premier ministre Boris
Johnson voit dans ce "Happy Mon-
day" ("Lundi heureux"), comme l'ont
surnommé certains journaux, l'occa-
sion de "donner le coup d'envoi d'un
grand été sportif  britannique", au mo-
ment où la météo s'annonce particu-
lièrement belle dans le pays.

Les groupes de six personnes ou
les membres de deux foyers différents
sont désormais autorisés à se réunir
mais uniquement dehors, ce qui inclut
les jardins privés. La pratique du ten-
nis, golf, basket, de la natation ou d'au-
tres sports se déroulant en plein air
peut reprendre.

Certains n'ont pas perdu une mi-
nute et dès minuit, des amateurs de
golf  se sont retrouvés au club de golf
de Morley Hayes, près de Derby (cen-
tre de l'Angleterre) pour un tournoi
nocturne au profit d'une association.
D'autres ont piqué une tête dès lundi
matin dans les piscines publiques dé-

couvertes, malgré une eau encore bien
fraîche.

Les mariages, jusqu'ici réservés à
des cas exceptionnels, peuvent repren-
dre, avec six personnes maximum.

Pays le plus endeuillé d'Europe
par la pandémie avec plus de 126.500
morts, le Royaume-Uni s'est lancé en
décembre dans une course à la vacci-
nation afin de sortir d'un confinement
dévastateur pour son économie.

Grâce aux sérums d'Oxford/As-
traZeneca et de Pfizer/BioNTech, le
service de santé britannique a atteint
dimanche la barre des 30 millions de
premières doses administrées, soit
presque 60% de la population adulte.

Le mois prochain, un troisième
vaccin, celui de l'américain Moderna

viendra compléter cet arsenal, a af-
firmé dimanche le ministre de la Cul-
ture Oliver Dowden, se voulant
rassurant face aux inquiétudes d'ap-
provisionnement en vaccins liés à un
conflit avec l'Union européenne.

Le nombre de décès quotidiens
dus au Covid-19 est passé en
moyenne au-dessous de 100 au
Royaume-uni, et les nouvelles conta-
minations oscillent autour de 5.000
par jour.

Malgré ces "derniers mois diffi-
ciles" et l'envie "impatiente" de voir
ses proches, le ministre de la Santé
Matt Hancock a encouragé dans un
communiqué les Britanniques à la
prudence pour "protéger les progrès
réalisés grâce au vaccin". "Comme le

montre l'augmentation des cas en Eu-
rope, ce virus constitue toujours une
menace bien réelle", a-t-il mis en
garde.

La police de Londres a rappelé di-
manche dans un communiqué que
"tout grand rassemblement" restait in-
terdit, se disant prête à intervenir rapi-
dement pour mettre fin aux fêtes
privées et raves.

Partir en voyage à l'étranger reste
interdit et ne sera autorisé qu'à partir
du 17 mai au plus tôt. "Nous devons
rester prudents", a lui aussi appelé
Boris Johnson, concédant que "l'aug-
mentation des cas en Europe et les
nouveaux variants qui menacent notre
campagne de vaccination" pourraient
arriver au Royaume-Uni dans trois se-

maines.
Le dirigeant a cependant affirmé

ne "voir absolument rien dans les
données" scientifiques qui puisse pour
l'instant le "dissuader de poursuivre
sur la voie de la liberté" que constitue
son plan de déconfinement.

Prochaine étape de ce processus:
la réouverture très attendue des ter-
rasses de pubs, bars et restaurants,
ainsi que des commerces non-essen-
tiels comme les coiffeurs, prévue nor-
malement pour le 12 avril.

Le Premier ministre, qui affiche
depuis des semaines une tignasse
blonde ébouriffée, s'est réjoui par
avance de pouvoir "enfin" arborer une
nouvelle coupe et boire une bière au
pub. 

Permission de sortie en Angleterre
où le déconfinement progresse 



Un attentat suicide
contre une cathédrale
dimanche en Indoné-
sie a été perpétré par

deux assaillants appartenant à un
groupe extrémiste pro-État isla-
mique, accusé d'avoir commis
d'autres attaques contre des
églises, dont une en 2019 aux Phi-
lippines, selon la police.

L'attaque qui a visé la cathé-
drale de Makassar (est du pays),
faisant au moins 20 blessés, s'est
produite après la messe des Ra-
meaux.

Les deux kamikazes, un
homme et une femme, ont été
tués alors qu'ils pénétraient à
moto dans l'enceinte de l'édifice,
situé sur l'île de Sulawesi, où ils
ont fait détonner un engin artisa-
nal, ont indiqué les autorités.

Tard dimanche, le chef  de la
police nationale, Listyo Sigit Pra-
bowo, a indiqué que les assaillants
faisaient partie du groupe radical
Jamaah Ansharut Daulah (JAD).

Cette formation a, selon lui,
déjà mené un attentat sanglant en
2018 contre une église à Surabaya,
deuxième ville d'Indonésie. "Ce
groupe fait également partie ou
est lié à celui qui a mené une at-
taque à la bombe à Jolo aux Phi-
lippines" en 2019, a-t-il ajouté.
Cette attaque contre une église ca-
tholique sur l'île de Jolo, à majorité
musulmane, qui avait fait 21
morts, avait été menée par un
couple indonésien et revendiquée
par l'EI.

L'attentat de dimanche a été
qualifié d'"acte de terreur" par le
président Joko Widodo, à la tête
du pays à majorité musulmane le
plus peuplé au monde. "Le terro-
risme est un crime contre l'huma-
nité", a déclaré le chef  de l'Etat.
"J'appelle tout le monde à se bat-

tre contre le terrorisme et le radi-
calisme, qui sont contraires aux
valeurs religieuses."

L'extérieur de la cathédrale du
sud de l'île de Célèbes était jonché
de morceaux de corps humains à
la suite de la puissante déflagra-
tion qui s'est produite vers 10H30
(03H30 GMT).

"Il y a beaucoup de lambeaux
de corps humains près de l'église
et aussi dans la rue", a déclaré Mo-
hammad Ramdhan, le maire de
cette ville portuaire de 1,5 million
d'habitants.

Un témoin a de son côté parlé
d'une explosion "très forte". "Il y
avait plusieurs personnes blessées
dans la rue. J'ai aidé une femme
qui était blessée et couverte de
sang", a déclaré un autre témoin.
"Son petit-fils était également

blessé." La police a affirmé qu'un
agent de sécurité avait tenté d'em-
pêcher la moto d'entrer dans le
périmètre de la cathédrale du
Sacré-Coeur-de-Jésus, siège de
l'archidiocèse de Makassar juste
avant la déflagration.

Le dimanche des Rameaux
marque l'entrée de Jésus Christ
dans Jérusalem, selon la tradition
chrétienne, au début de la Se-
maine Sainte conduisant à Pâques.
"Nous avions terminé la messe et
les gens rentraient chez eux quand
cela s'est produit", a déclaré aux
journalistes le prêtre Wilhelmus
Tulak.

Le pape François a dit prier
pour toutes les victimes de vio-
lence, "en particulier celles de l'at-
tentat de ce matin en Indonésie
devant la cathédrale de Makassar".

De nombreux véhicules
étaient endommagés près du
complexe de la cathédrale, autour
duquel la police établissait un cor-
don de sécurité, selon un photo-
graphe de l"AFP sur place.

La tradition de tolérance de
l'Indonésie a été mise à l'épreuve
ces dernières années par le déve-
loppement de courants islamiques
conservateurs, voire extrémistes,
et les minorités religieuses, chré-
tiennes mais aussi bouddhistes et
hindoues s'inquiètent pour la co-
existence religieuse.

Plus de 200 personnes avaient
péri en 2002 dans des attentats sur
l'île de Bali, qui ont été attribués à
l'organisation islamiste indoné-
sienne Jemaah Islamiyah (JI).

En mai 2018, une famille de
six personnes, dont quatre en-

fants, avait déclenché des bombes
contre trois églises de Surabaya, la
deuxième ville du pays, tuant plus
d'une dizaine de fidèles.

Le même jour une deuxième
famille avait actionné, apparem-
ment par accident, une bombe
dans un appartement et le jour
suivant une troisième avait com-
mis une attaque suicide contre un
poste de police.

Ces attentats, qui avaient fait
au total 15 victimes et 13 morts
chez les assaillants, dont cinq en-
fants, avaient été les plus meur-
triers en plus d'une décennie dans
l'archipel.

Les trois familles radicalisées
étaient liées au mouvement radical
Jamaah Ansharut Daulah (JAD) et
les attaques avaient été revendi-
quées par l'EI.

Un millier de manifestants à Liège contre les restrictions anti-Covid

Environ un millier de personnes,
selon la police, ont manifesté di-
manche dans un parc public de

Liège, dans l'est de la Belgique, pour pro-
tester contre les restrictions anti-Covid,
notamment le port du masque.

La manifestation, organisée à l'appel
de plusieurs collectifs de citoyens, a pris
des allures de grande fête dansante, au-
tour d'une sono montée sur une petite
tribune avec un DJ, a constaté un jour-
naliste de l'AFP TV.

De nombreux manifestants ne por-
taient pas de masque et dansaient parfois
accrochés les uns aux autres, notamment
au moment de former une chenille on-
dulant au rythme de la musique. "Je
comprends que certains aient peur",
mais "psychologiquement parlant, c'est
beaucoup plus urgent d'être ici que d'être
chez soi enfermés", a affirmé Valène
Mewissen, une étudiante qui s'était jointe
au rassemblement.

Elle a assuré que plusieurs rassem-
blements de jeunes intervenus récem-
ment dans ce parc de La Boverie, bien
connu des étudiants de Liège, "avaient
montré qu'il n'y a pas de hausse des cas
ici" dans la grande ville wallonne. "Je suis
anti-masque, (...) il faut être libre", a dé-
claré de son côté Muriel Deroy.

Dans ce rassemblement, entamé
vers 11H00 (09H00 GMT) et qui comp-

tait environ 500 personnes à la mi-jour-
née, la foule s'est progressivement den-
sifiée, profitant d'une météo clémente,
"pour atteindre un millier de personnes
en fin d'après-midi", a précisé un porte-
parole de la police locale.

La Belgique est entrée samedi une
nouvelle phase de restrictions, plus sé-
vères, prévoyant notamment un accès
aux commerces non essentiels sur ren-
dez-vous uniquement pendant quatre
semaines. Sur fond de propagation ra-
pide du variant anglais du coronavirus,
dans tout le pays, les écoles et universités
resteront fermées à partir de lundi, allon-
geant de fait les vacances scolaires de
Pâques. Elles vont durer trois semaines
(au lieu de deux), jusqu'au lundi 19 avril.
"On est maintenant dans une nouvelles
situation, c'est presque une nouvelle pan-
démie, le virus est devenu beaucoup plus

virulent, se transmet beaucoup plus fa-
cilement", a affirmé le Premier ministre
Alexander De Croo dimanche soir à la
télévision publique (RTBF).

"On voit aussi qu'il y a beaucoup
plus de jeunes dans les hôpitaux, on doit
casser cette troisième vague", a poursuivi
le dirigeant libéral flamand.

Il a reconnu que la vaccination se
trouvait actuellement "limitée" par des
problèmes de livraison des laboratoires,
mais assuré que la Belgique recevrait
"dans les trois mois qui viennent" 7,4
millions de doses.

Cela devrait permettre à 80% de la
population adulte d'avoir reçu une pre-
mière dose "avant l'été", selon lui. A ce
jour 13,4% des Belges de plus de 18 ans
ont reçu leur première dose de vaccin
(5,5% les deux), selon les chiffres offi-
ciels.
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Attentat suicide contre 
une cathédrale en Indonésie
Proches de l'EI, les assaillants ont été tués



Le porte-conteneurs
Ever Given, qui obs-
true le canal de Suez
depuis près d'une se-

maine, se trouvait lundi matin
à 80% dans la "bonne direc-
tion", mais les opérations se
poursuivaient afin de le ren-
flouer totalement.

Cette annonce tôt lundi
matin augure d'une sortie de
crise proche après cet inci-
dent qui occasionne depuis
mardi des milliards de dollars
de pertes et qui, selon la revue
spécialisée britannique
Lloyd's List, causait lundi un
embouteillage de 425 navires
attendant de pouvoir franchir
ce goulot d'étranglement du
commerce maritime mondial.

Il faudra "trois jours et
demi environ" pour que ces
navires "traversent le canal", a
déclaré Ossama Rabie, prési-
dent de l'Autorité du canal de
Suez (SCA), sur la chaîne lo-
cale de télévision Sadaa al-
Balad, précisant que la voie
d'eau allait fonctionner "24
heures sur 24, immédiate-
ment après le renflouement
du navire".

Il n'a pas précisé quand le

porte-conteneurs pourra être
complètement dégagé.

M. Rabie avait annoncé
plus tôt dans un communiqué
que le positionnement du na-
vire avait "été rétabli à 80%
dans la bonne direction", tout
en précisant que la poupe
s'était "éloignée de 102 mètres
de la rive alors qu'elle était à
quatre mètres seulement" au-
paravant. Il avait également
fait état d'un début de ren-
flouement du navire "avec
succès". "Les manoeuvres de
renflouement vont reprendre
quand le débit de l'eau aug-
mentera à nouveau à partir de
11H30 locales (09H30
GMT)", avait-il précisé, ajou-
tant que l'eau devait atteindre
le niveau suffisant "afin de
renflouer totalement le navire
de façon à la repositionner au
milieu de la voie d'eau".

Une porte-parole de
Maersk a indiqué lundi matin
à l'AFP que le géant danois
du transport maritime atten-
dait "les prochaines étapes.
C'est trop tôt pour dire com-
bien de temps cela prendra
pour remorquer le navire et
quand le canal de Suez sera

rouvert".
Une image obtenue par

l'AFP lundi matin, montre la
poupe de l'Ever Given éloi-
gnée de la rive ouest du canal,
ainsi que plusieurs remor-
queurs manoeuvrant autour
du géant des mers --400 mè-
tres de longueur et de plus de
200.000 tonnes-- qui s'était
mis en travers de la voie d'eau.

Un porte-parole de Shoei
Kisen, entreprise japonaise
propriétaire du navire, avait
fait savoir peu avant l'an-
nonce de la SCA que le navire
géant avait "tourné" mais ne
"flottait pas" encore.

Il était "bloqué à un angle
de 30 degrés" par rapport au
bord du canal mais il a désor-
mais davantage d'amplitude
de mouvement, avait-il pré-
cisé.

Selon un responsable du
canal s'exprimant lundi au-
près de l'AFP sous couvert
d'anonymat, les équipes "ont
procédé à des vérifications
techniques et ils se sont assu-
rés que le moteur du navire
fonctionnait".

Dans un communiqué pu-
blié vers 05H00 (03H00

GMT), la SCA avait expliqué
que les manoeuvres de re-
morquage pour le renfloue-
ment avaient "commencé à
l'aide de dix remorqueurs
géants".

Le remorqueur néerlan-
dais Alp Guard est arrivé
dans la nuit de dimanche à
lundi et l'Italien Carlo Magno
se trouvait lui aussi sur place
lundi matin, selon des sites de
visualisation maritime.

Le porte-parole de la SCA,
George Safwat, a précisé di-
manche matin que quelque
27.000 m3 de sable avaient
été dégagés, à 18 mètres de
profondeur. Mais les autorités
ont reconnu rencontrer des
difficultés, notamment en rai-
son de la nature "rocheuse"
du sol.

Selon Ihab Talaat el-Ban-
nane, ancien amiral égyptien,
"l'accident s'est produit dans
la partie du canal où le sol est
rocheux et qui avait d'ailleurs
été le plus difficile à creuser".

L'Ever Given s'est coincé
mardi en diagonale du canal,
bloquant complètement cette
voie d'eau large d'environ 300
mètres parmi les plus fré-

quentées au monde.
Le canal de Suez, long de

quelque 190 km, voit passer
environ 10% du commerce
maritime international et
chaque journée d'indisponibi-
lité entraîne d'importants re-
tards et coûts.

Plus de 400 navires étaient
coincés lundi matin aux extré-
mités et au milieu du canal re-
liant la mer Rouge à la mer
Méditerranée.

L'assureur Allianz a estimé
vendredi que chaque jour
d'immobilisation pourrait
coûter entre six et 10 milliards
de dollars.

La valeur totale des biens
bloqués ou devant emprunter
une autre route diffère selon
les estimations, oscillant entre
trois et 9,6 milliards de dol-
lars.

Les cours du pétrole ont
connu de brusques hausses
depuis le début de l'incident.

Les autorités du canal ont
affirmé que l'Egypte perdait
entre 12 et 14 millions de dol-
lars par jour de fermeture.
Près de 19.000 navires ont
emprunté le canal en 2020,
selon la SCA.
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Canal de Suez : Le porte-conteneurs Ever
Given remis à 80% dans la “bonne direction” 
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«Jurer, c’est la dernière res-
source des hommes quand
ils ne savent plus que dire».

L’écrivain français, Maxime Du
Camp, auteur de cette citation, ne
croit pas si bien dire. Parce que jurer
est devenu une habitude tellement fa-
cile à prendre, mais dont il est très dif-
ficile de se débarrasser.

Sous nos cieux où beaucoup de
gens n’ont pas assez de degré de ma-
turité spirituelle, ça aime beaucoup
jurer. On jure par Dieu, par le Sceau
des prophètes, le Christ, par son ma-
rabout ou guide religieux, sur la tête
de sa mère, de ses enfants, de ses
aïeux, sur son honneur, sur les Livres,
sur la tombe de … Bref, par n’im-
porte qui, quoi. On jure constam-
ment et c’est presque devenu une
habitude bien ancrée dans nos
mœurs. Et les gens, avec une facilité
déconcertante, vous font un serment
comme ils retourneraient une crêpe.

Un proverbe français dit que qui
jure souvent rend suspect tout ce qu’il
affirme. Ce qui, en termes clairs, si-
gnifie qu’on ne croit pas ceux qui ju-
rent tant. Parce qu’entre savoir jurer
et tenir sa parole, il y a un fossé. Ce
qui fait qu’aujourd’hui, beaucoup de
serments prêtés ont été rompus.

Les sages diront que le serment
est sacré, tellement sacré qu’il ne faut
pas jouer avec. Mais tout le monde

s’en fiche comme de sa première che-
mise. Le Sceau des Prophètes, dans
un hadith rapporté par Imam Al Bou-
khary, a affirmé : «Ne jurez pas par
vos pères ; celui qui veut jurer, qu’il le
fasse par Allah ou qu’il se taise». Mais
n’allez surtout pas croire que cette in-
vite a assagi les croyants. Loin de là.
Le serment mensonger, qui fait partie
des grands péchés, est devenu mon-
naie courante. Les gens continuent de
jurer même quand ils sont certains
d’être dans le … mensonge.

A-t-on réellement besoin de jurer
pour prouver que l’on dit la vérité ?
Que non. Mais tout le monde s’en bat
l’œil. De nos jours, jurer ne coûte rien
; même les nourrissons se prêtent
avec brio à cet exercice.

En justice, on jure. Le témoin ap-
pelé à la barre doit lever la main
droite et jurer de dire la vérité, rien
que la vérité. On jure également en
politique. Beaucoup même. Un prési-
dent de la République, nouvellement
élu, prête serment une main posée sur
la Bible, le Coran. Et répète, selon le
pays, la formule consacrée : «Je jure
solennellement de remplir les fonc-
tions de président, et que dans toutes
les mesures de mes moyens, je sauve-
garderai, protégerai et défendrai la
Constitution…» Un vrai charabia que
certains d’entre eux oublient même
avant de quitter la cérémonie.

Il y a bien des années, Me Ous-
mane Ngom, qui avait quitté le Parti
démocratique sénégalais après un dif-
férend avec son mentor, Me Abdou-
laye Wade, avait invité ce dernier à
jurer publiquement sur le Coran. Bien
évidemment, c’était trop léger pour
ébranler le Pape du «Sopi» qui avait
plus d’un tour dans son sac. Par la
suite, ils se sont retrouvés. Wade est
devenu président du Sénégal et Ous-
mane Ngom plusieurs fois ministre.
Et récemment, dans l’affaire oppo-
sant Adji Sarr au leader de PASTEF,
Ousmane Sonko, qui a défrayé la
chronique, la masseuse, qui estime
avoir été violée par ce dernier, l’a in-
vité, au cours d’un point de presse té-
lévisé, à jurer sur le Coran. Elle a, en
contrepartie, promis de retirer sa
plainte s’il jurait n’avoir jamais entre-
tenu des rapports sexuels avec elle.
Une victime de viol qui demande à
son violeur de jurer qu’il ne l’a pas
violée pendant que l’affaire est pen-
dante : il ne manquait plus que ça.
Sonko qui n’est pas né de la dernière
pluie n’est pas entré dans ce jeu au
dessein flou. Et il ne fallait même pas
être expert pour comprendre que le
patriote en chef  ne se prêterait jamais
à ce jeu à la limite absurde. Parce que
d’abord, il ne revient pas à l’accusa-
teur de demander à l’accusé de jurer
et en plus, ce n’est pas à l’opinion de

juger, mais à la justice.
La multiplication des serments

entraîne parfois le mensonge qui est
interdit lorsqu’il est accompagné d’un
serment. 

Dans la sourate Al-Maidah (la
table servie), verset 89, il est men-
tionné : «Allah ne vous tient pas ri-
gueur de ne pas respecter les
serments que vous prenez à la légère,
mais Il vous punit pour ne pas respec-
ter ce que vous avez eu l’intention
d’exécuter. L’expiation de cette faute
est de nourrir dix pauvres de ce dont
vous nourrissez habituellement vos
familles, ou de les habiller, ou de libé-
rer un esclave. Que celui qui n’en
trouve pas les moyens jeûne trois
jours. Voilà l’expiation pour vos ser-
ments, lorsque vous avez juré. Et res-
pectez vos serments.»

A force de jurer, on engendre
quelques doutes à la vérité.  Shakes-
peare a écrit que «tout homme qui
jure et qui ment est un traître et mé-
rite d’être pendu». Et si on le suivait
dans sa logique, la planète serait vidée
de millions d’individus. L’habitude de
jurer expose au parjure ; ce qui est ab-
ject. Il ne faut donc jurer de rien. Ce
qu’il faut, c’est changer les mauvaises
habitudes, même si elles ont la peau
très dure.

Par Samba Oumar FALL
Romancier sénégalais
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HoRizontalement.
i. ne risque pas de faire les 24H mais peut
tres̀ bien aller au mans. 
ii. Fait nouveau. 
iii. Dernier̀es planches de grumes - la patronne. 
iV. etait ceĺeb̀re par son temple du Soleil -
Un petit peu de la droite ou pas a ̀moi de la gauche. 
V. agreḿente - a tenu des Propos. 
Vi. Vire - a l'envers : amphibien. 
Vii. Qui fait riche - Douce connue.
Viii. ampli abreǵe ́- D'un pays d'asie. 
iX. 3 blancs pour arthur - au sein du sein -
lettres prises en conte. 
X. a l'envers : neiges au sommet. 

VeRticalement.

1. le fisc ! 

2. Glouglou. 

3. mets dedans - article de souk. 

4. cogne contre le quai - Permet beaucoup. 

5. tunique - Un certain temps.

6. Reṕonse de sentinelle - Un car sans son

chauffeur - Premier en geó. 

7. Voulait rentrer a ̀la maison - a et́e ́battu

par les wisigoths. 

8. Fait un papier qu'on lira au coin du feu ... 

9. mieux que vous. 

10. Qui tue

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier

’

’
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Après avoir publié les an-
ticipations des entre-
prises de l’industrie
manufacturière, extrac-

tive, énergique et environnemen-
tale et du secteur de la
construction au titre du premier
trimestre 2021, le Haut-commis-
sariat au plan (HCP) livre cette
fois-ci celles des marchands non
financiers et des grossistes.

Selon les résultats des en-
quêtes de conjoncture réalisées
auprès des entreprises relevant des
secteurs du commerce de gros et
des services marchands non finan-
ciers, 58% des marchands non fi-
nanciers s’attendent à une stabilité
de l’activité globale au premier tri-
mestre 2021.

Comme l’explique le HCP, ces
anticipations seraient dues, d’une
part, à l’amélioration prévue dans
les branches des «Transports aé-
riens» et de l’«Entreposage et ser-
vices auxiliaires des transports» et,
d’autre part, à la baisse prévue
dans les activités de l’«Héberge-
ment», des «Activités de location
et location-bail» et des « Activités
des agences de voyages, voya-
gistes, services de réservation et
activités connexes ».

D’après ces enquêtes, réalisées
au titre du premier trimestre 2021,
plus de la moitié des chefs d’en-
treprise (61%) anticipe « une sta-
bilité de la demande et 83% une
stagnation des effectifs em-

ployés », indique l’institution pu-
blique dans une note d’informa-
tion rendue publique récemment.

En ce qui concerne le secteur
du commerce de gros, il ressort
des mêmes enquêtes que 61% des
patrons anticipent une stabilité du
volume global des ventes pour le
premier trimestre 2021 et une aug-
mentation selon 23%.

Dans sa note d’information, le
Haut-commissariat explique que
cette évolution serait principale-
ment attribuable, d’une part, à la
hausse des ventes dans le «Com-
merce de gros d’autres équipe-
ments industriels» et le
«Commerce de gros d’équipe-

ments de l’information et de la
communication» et, d’autre part, à
la baisse des ventes dans le «Com-
merce de gros de biens domes-
tiques».

Quant aux commandes pré-
vues pour les trois premiers mois
de cette année, 34% des grossistes
anticipent qu’elles seraient d’un
niveau inférieur à la normale.  

Ils sont en revanche plus
nombreux (74%) à s’attendre à
une stabilité des effectifs au niveau
de l’emploi.

Il est à noter qu’au quatrième
trimestre 2020, 51% des patrons
soutiennent que l’activité des ser-
vices marchands non financiers
aurait connu une baisse. Ils sont
32% à penser qu’elle a plutôt
connu une hausse. 

A en croire le Haut-commis-
sariat, cette évolution aurait été le
résultat, d’une part, de la baisse
d’activité enregistrée au niveau des
branches de la «Télécommunica-
tions» et de l’«Hébergement» et,
d’autre part, de la hausse d’activité
enregistrée au niveau des branches
des «Transports aériens» et de
l’«Entreposage et services auxi-
liaires des transports». 

D’après le Haut-commissariat,
le taux d’utilisation des capacités
de prestation (TUC) du secteur se
serait établi à 74%. 

Les carnets de commandes du
secteur sont jugés d’un niveau
normal par 56% des patrons et in-

férieur à la normale par 39%.
L’emploi aurait connu une baisse
selon 32% des chefs d’entreprise.

Au cours toujours du qua-
trième trimestre dernier, 32% des
grossistes ont laissé entendre que
les ventes du secteur du com-
merce de gros sur le marché local
auraient connu une hausse.
Presque autant des patrons (31%)
estiment qu’elles ont connu une
baisse. 

Dans sa note, le HCP souligne
que cette évolution serait princi-
palement attribuable, d’une part, à
la hausse des ventes dans les «Au-
tres commerces de gros spéciali-
sés» et le «Commerce de gros de
produits agricoles bruts et d’ani-
maux vivants» et, d’autre part, à la
baisse des ventes dans le «Com-
merce de gros de produits alimen-
taires, de boissons et de tabacs» et
le «Commerce de gros d’équipe-
ments de l’information et de la
communication». 

Si 24% d’entre eux pensent
que l’emploi aurait connu une
baisse, ils sont 70% à croire que
les stocks de marchandises se se-
raient situés à un niveau normal
contre 21% à croire le contraire. 

Quant aux prix de vente, 69%
des chefs d’entreprise sondés in-
diquent que la tendance observée
à ce niveau fait état d’une stabilité.
Ils sont 20% à penser qu’elle était
à la hausse.

Alain Bouithy

La tendance des prix de vente 
tend vers la stabilité

Le PNB de CFG
Bank en hausse 
à fin décembre
dernier

Le produit net bancaire
(PNB) consolidé de CFG Bank
s’est établi à 285 millions de di-
rhams (MDH) à fin décembre
2020, en hausse de 26% par rap-
port à la même période une
année auparavant.

Cette progression est princi-
palement tirée par la hausse des
crédits et dépôts, ainsi que par la
bonne tenue de la banque d’af-
faires et des activités de salle des
marchés, en dépit de la baisse des
cours de bourse liée à la crise sa-
nitaire, indique la banque dans un
communiqué.

Les encours de crédits se sont
établis à 5,2 milliards de dirhams
(MMDH) à fin 2020, en crois-
sance de +32% en 12 mois, rap-
porte la MAP.

Les dépôts se sont élevés
quant à eux à 6,7 MMDH en
2020, soit une collecte nette de 1
MMDH entre décembre 2019 et
décembre 2020, dont près de 700
MDH de dépôts à vue, selon la
même source.

Conjuguée à la progression
rapide du PNB, la stabilisation
des charges a permis au résultat
brut d’exploitation consolidé de
franchir le point mort et d’attein-
dre +20 MDH à fin 2020 contre
-45 MDH à fin 2019.

“C’est ainsi que 5 ans après le
lancement de la banque commer-
ciale, CFG Bank atteint pour la
première fois la rentabilité d’ex-
ploitation, portée par la crois-
sance rapide de ses crédits, dont
l’encours a doublé entre 2018 et
2020 pour atteindre 5,2 MMDH,
après un premier doublement
entre 2016 et 2018”, souligne le
communiqué.

Après impact du coût du
risque de -18 MDH (+57% par
rapport à 2019), le résultat avant
impôt ressort à l’équilibre à +1,4
MDH à fin 2020 (contre -60,9
MDH en 2019). Le résultat net,
après impôts, ressort cependant
déficitaire du fait d’une charge
d’impôts différés (mécanisme
propre à l’IFRS) non récurrente.

Au volet perspectives, CFG
Bank indique que “l’année 2021,
sauf  nouvelle dégradation de la
situation sanitaire, devrait être
une nouvelle année de croissance
solide du PNB et d’amélioration
du résultat”.

“
Maintien 
de la 
tendance des
prix de vente 
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L’entrepreneuriat féminin
constitue un levier de
croissance “encore inex-

ploité”, à cause de plusieurs freins,
a souligné, vendredi, la présidente
de l’Association des femmes chefs
d’entreprise du Maroc (AFEM),
Leila Doukkali.

Intervenant lors d’un webinaire
sous le thème: “Inclusion finan-
cière: Quel accès des femmes au fi-
nancement?”, Mme Doukkali a
relevé que l’un des freins pour la
création des entreprises par la
femme marocaine est l’accès au fi-
nancement dans la mesure où celle-
ci est rarement prioritaire, rapporte
la MAP.

Elle a, dans ce sens, indiqué que
les banques devraient se diriger da-
vantage aux entreprises gérées par
les femmes, compte tenu du fait que

la femme est généralement plus sol-
vable et rigoureuse en matière de
remboursement de dettes.

Après s’être félicitée des chiffres
de Deloitte, selon lesquels l’appé-
tence de la femme marocaine à
créer sa propre entreprise est d’en-
viron 34% contre 17% en France,
Mme Doukali a affirmé que “tout
porte à croire qu’il faut une véritable
mobilisation pour mettre en avant
cette femme chef  d’entreprise et
l’accompagner pour qu’elle réus-
sisse”.

Elle a en outre, mis en avant
l’initiative de “Gender Bounds”, ini-
tiée par l’Autorité marocaine des
marchés de capitaux (AMMC) et vi-
sant à soutenir l’autonomisation des
femmes et l’égalité hommes-
femmes à travers le financement
d’activités contribuant à ces objec-
tifs, ou encore le “Crowdfunding”,
notant que le Maroc vient de se
doter d’un cadre juridique adéquat
pour règlementer ce type de finan-
cement, avec pour objectif  de col-
lecter des fonds de faible montant
auprès d’un large public pour finan-
cer l’entrepreneuriat des jeunes.

Pour sa part, le chef  de mission
adjoint et de coopération à l’ambas-
sade de suisse au Maroc, Pierre-
Yves Morier, a fait savoir que la lutte
contre l’inégalité des genres, sur les
plans économique, social et poli-
tique constitue l’un des sept objec-
tifs de la stratégie de coopération
internationale de la Suisse qui a été
récemment adoptée.

Il a, dans ce sens, relevé que la
suisse s’engage pour que les

hommes et les femmes soient inté-
grés de manière paritaire dans tous
les processus conformément aux
objectifs de développement dura-
ble, de façon transversale.

“Avec le Secrétariat d’Etat à
l’économie (SECO) nous voulons
démontrer l’intérêt d’investir auprès
des femmes entrepreneurs et les
aider à réussir en tant que chefs
d’entreprise”, a-t-il ajouté, souli-
gnant l’impératif  de prendre
conscience de la valeur que repré-
sentent les femmes entrepreneurs à
la fois comme actrices d’un marché
en croissance, qui représente lui-
même une excellente opportunité
de relance économique.

De son côté, Ghita Hannane,

Morocco Country Officer à la So-
ciété financière internationale (IFC),
a affirmé qu’avec le digital, toute
banque pourra s’adapter aux diffé-
rents besoins de la femme entrepre-
neur, notant que l’IFC, en
collaboration avec une banque ma-
rocaine a permis à un nombre im-
portant d’entrepreneure de
bénéficier de moult formations en
matière de techniques manage-
rielles, comptabilité, etc.

Elle a en outre relevé que l’IFC
a élaboré une étude au Maroc sur
les marchés bancaires féminins per-
sonnels et professionnels, visant à
déterminer l’opportunité business
et identifier les différents besoins
spécifiques du segment.

“Ce rapport vise à évaluer les
opportunités business présentées
par les marchés particuliers et pro-
fessionnels au Maroc en détermi-
nant la taille des opportunités
business pour les institutions finan-
cières et en identifiant les besoins
spécifiques des femmes au vu des
services financiers en place, a expli-
qué Mme Hannane.

Selon cette même étude, a-t-elle
poursuivi, les banques se doivent de
construire sur le niveau d’inclusion
existant (souvent limité aux
comptes courants) pour concevoir
et offrir de nouveaux services finan-
ciers orientés clients et personnali-
sés pour les besoins des femmes
tout au long du cycle de vie client.

L’entrepreneuriat féminin, un levier 
de croissance encore inexploité

“

Le résultat net part Groupe
(RNPG) de la Compagnie minière
de Touissit (CMT) s’est établi à
44,56 millions de dirhams (MDH)
au titre de l’année écoulée, en baisse
de 75,82% par rapport à 2019.
Le résultat d’exploitation consolidé
s’est situé à 157,55 MDH (-30,67%)
et le chiffre d’affaires à 429,75
MDH (-15,9%), indique CMT dans
un communiqué sur ses résultats
annuels de 2020. En social, le résul-
tat net a diminué de 83,53% à 30,32
MDH et le résultat d’exploitation
s’est chiffré à 166,18 MDH (-

26,85%). Le chiffre d’affaires, lui, a
reculé de 16% à 430 MDH, en rai-
son de l’impact des régularisations
des factures 2019 sur l’année 2020,
du repli de la production de 9% et
de la baisse des cours des métaux de
base de 9% pour le plomb et 11%
pour le zinc sur l’année 2020 en
comparaison à 2019.

Le Conseil d’administration de
CMT proposera à la prochaine As-
semblée générale de distribuer un
dividende de 120 dirhams par ac-
tion au titre de l’exercice 2020,
conclut le communiqué.

Le déficit de la liquidité bancaire s’est légèrement
atténué, au cours de la semaine allant du 18 au 24 mars,
passant de 68,3 milliards de dirhams (MMDH) à 67
MMDH en moyenne, en lien probablement avec le re-
flux conjoncturel de la circulation fiduciaire, indique
BMCE Capital Research (BKR).

Face à cette situation et comme prévu, Bank Al
Maghrib (BAM) a relevé ses interventions en avances
à 7 jours au niveau du marché monétaire à près de
26,77 MMDH, soit 650 millions de dirhams (MDH)
de plus par rapport à leur niveau une semaine plus tôt,
précise BKR dans sa lettre monétaire et obligataire
pour la semaine allant du 18 au 24 mars. Le taux mo-
nétaire interbancaire s’est, une nouvelle fois, maintenu
à son niveau habituel de 1,5%, ajoute la même source.

En revanche, la tendance baissière des placements
du Trésor au niveau du marché monétaire au mois de
mars comparé à février s’est confirmée durant la se-
maine précédente avec 6 opérations de placement pour
un encours quotidien moyen de 6,3 MMDH, en
contraction de 15% d’une semaine à l’autre, liée vrai-
semblablement au règlement de la paie des fonction-
naires à la fin du mois. Sur la prochaine semaine
s’étalant du 25 mars au 01 avril, BAM augmentera son
dispositif  d’intervention sur le marché monétaire à tra-
vers l’émission de 1,86 MMDH de plus par rapport à
la semaine précédente sous forme d’avances à 7 jours,
soit un total de 28,6 MMDH, 7,3 MMDH sous formes
de prêts garantis et plus de 15 MMDH sous forme de
pensions livrées

Attijari Global Research (AGR) a révisé
sa recommandation sur le titre CIMAR (Ci-
ments du Maroc) d’”acheter” à “conserver”,
tout en maintenant un cours objectif  de
1.800 dirhams.

“Tenant compte des réalisations opéra-
tionnelles et financières de CIMAR, nous
maintenons notre cours objectif  inchangé à
1.800 dirhams. Depuis la publication de
notre rapport stratégique en janvier 2021, le
titre CIMAR s’est apprécié de 7% tout en
offrant un rendement (dividend Yield D/Y)
attractif  de plus de 5%. 

Au final, nous recommandons de

conserver la valeur dans les portefeuilles”,
indiquent les analystes d’AGR dans un “Re-
search Paper Equity” consacré à l’analyse
des résultats annuels 2020 de Ciments du
Maroc. Dans un contexte marqué par la
chute de la consommation nationale du ci-
ment de 10% en 2020, rapporte la MAP,
CIMAR arrive à surperformer son secteur
en limitant la baisse de ses revenus à 7,2%
contre une estimation AGR de 6,4%, sou-
ligne la même source, relevant la montée en
charge de l’activité export de clinker permet-
tant à la fois de faire face à la contraction de
la demande locale et de soutenir le taux

d’utilisation des usines.
L’excédent brut d’exploitation a accusé,

comme attendu, une baisse plus prononcée
de 9,9% en raison des faibles niveaux de
marges générées par l’activité export de clin-
ker, indique AGR, notant que le résultat net
récurrent ressort meilleur que prévu à 967
millions de dirhams (MDH) contre une es-
timation de 939 MDH.

Ce dernier ne tient pas compte du don
de 100 MDH au fonds Covid-19 et d’un im-
pairment de plus de 150 MDH sur l’une de
ses filiales à l’étranger, précisent les analystes.

Au titre de l’exercice 2020, CIMAR an-

nonce un dividende par action (DPA) ordi-
naire de 90 dirhams, en hausse de 5,9% par
rapport à 2019. “Il s’agit d’un DPA supérieur
à nos prévisions initiales, soit un DPA de 85
dirhams. Par conséquent, le D/Y du titre
ressort à un niveau attractif  de 5,1%, soit 2,6
fois supérieur au rendement offert par les
BDT-5 ans”, d’après AGR.

A l’origine de cette performance, la so-
lide capacité de CIMAR de défendre sa gé-
nération de cash-flow à travers des niveaux
de marge relativement élevés et une très
bonne maîtrise de son besoin en fonds de
roulement.

AGR revise sa recommandation sur le titre Ciments du Maroc

Le RNPG de la CMT s’établit à 44,56 MDH en 2020Atténuation du déficit de la liquidité bancaire

L’appétence 
de la femme 
marocaine à
créer sa propre
entreprise est
d’environ 34%
contre 17% en
France
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Cette année, le monde célèbre la
Journée mondiale du théâtre en
pleine pandémie. Comment éva-
luez-vous l'impact de celle-ci sur le
secteur dans le Royaume et le sou-
tien annoncé par le ministère de tu-
telle à cet égard ? 

La Journée mondiale du théâtre in-
tervient cette année au moment où le
théâtre marocain est "dans un état de
stagnation et d'asthénie au niveau de la
production et de la promotion". La
pandémie, qui a frappé de plein fouet
de nombreux secteurs, a fortement af-
fecté le secteur du théâtre, qui est déjà
fragile, de par les effets psychologiques
et sociaux que ses professionnels subis-
sent, notamment ceux qui n'ont d'autre
revenu que ce qu'ils gagnent du secteur
artistique en général et théâtral en par-
ticulier. 

En dépit du fait que le ministère de
la Culture, de la Jeunesse et des Sports
ait annoncé une aide exceptionnelle,
cela n'a pas atteint les objectifs escomp-
tés. 

Le théâtre marocain a perdu
nombre de ses pionniers au cours
de l'année dernière, à l'instar de
Touria Jabrane, Abdeljabbar Louzir,
Hassan Lamniï ou encore Ahmed
Baddouj. Qu'a perdu le théâtre
après la disparition de tous ces vé-
térans ? Et quel intérêt peut-on tirer
de leurs œuvres ? 

Toute disparition est absolument
une perte, surtout quand il s'agit de
noms qui ont marqué de leur empreinte
le mouvement théâtral et qui sont de-
venus des icônes. Maintenant, il faut

penser sérieusement à tirer profit des
œuvres laissées par les pionniers et en
faire bénéficier les générations futures.
C'est le passé qui enrichit le présent et
bâtit le futur. Le théâtre en particulier
et les arts et la littérature en général, ne
peuvent exister sans passé, sans histoire
ni mémoire. Tous les noms qui nous
ont quittés font partie de l’histoire et de
la mémoire de notre culture et de notre
patrimoine théâtral créatif.

Toujours dans le même sillage,
peut-on aujourd'hui parler d'une
jeunesse capable de porter le flam-
beau, notamment en termes de for-
mation ou de capacité à offrir de
bonnes performances qui confirme-
raient que le théâtre marocain se
porte bien ? 

On peut être d'accord sur les
grands problèmes rencontrés par le
secteur du théâtre, et qui sont principa-
lement liés aux lois réglementaires, que
ce soit la loi sur le statut de l'artiste, sur
la structuration des troupes théâtrales
"professionnelles", des établissements
dédiés aux spectacles (théâtres et
salles), ou encore l'aide et ses problé-
matiques liées aux objectifs et aux mé-
canismes procéduraux. Mais nous
convenons également que le Maroc dis-
pose désormais de compétences insti-
tutionnelles (troupes de théâtre) et de
créateurs avec la capacité, non seule-
ment de porter le flambeau, mais de
rendre la présence du théâtre marocain
forte au niveau régional et internatio-
nal.

Peut-être, l'une des caractéristiques
les plus importantes des nouvelles gé-

nérations est qu'elles ont créé un
champ théâtral diversifié, marqué par la
diversité de ses expériences et de leurs
auteurs, ce qui rend le théâtre marocain
fort en termes de recherches théma-
tiques liées aux convictions intellec-
tuelles et de recherche esthétique qui
établit une relation entre la forme et le
contenu.

Quid de la présence du théâtre
marocain sur la scène arabe ? 

Parler du théâtre marocain et de sa
présence sur la scène arabe nous amène
à évoquer un point fondamental, à sa-
voir que ceux qui suivent ces dernières
années le plus grand événement théâ-
tral organisé par l'Institut arabe du
Théâtre (ATI), en l’occurrence le Fes-
tival arabe du théâtre, notent la pré-
sence forte et distinguée du théâtre
marocain, notamment au niveau de la
créativité. Il convient également de
mentionner que, dans ce cadre, le
Maroc a remporté le Grand Prix de ce
festival pendant deux années consécu-
tives. Il s'agit des pièces de théâtre
"Kharif" (automne) en 2017, réalisée
par Asmae Houri et interprétée par la
troupe "Anfass", et "Solo" (seul) en
2018, mise en scène par Mohamed El
Hor et interprétée par la troupe Akoun. 

En outre, il est aussi important de
noter que le Maroc a été pionnier dans
le domaine de la recherche théâtrale au
cours des quatre dernières années. 

Quelles sont les principales pro-
positions de la Fédération maro-
caine des Troupes de Théâtre
professionnelles pour promouvoir le
théâtre dans le Royaume ? 

Depuis sa création en 2012, la fédé-
ration n'a pas manqué de chercher à
contribuer à la structuration et à l'orga-
nisation du secteur théâtral, pour déve-
lopper une véritable industrie théâtrale
avec toutes ses composantes intellec-
tuelles, créatives et même économiques.
Le théâtre est une machine productive
qui contribue au développement, y
compris ce qui est lié à l'aspect humain
et aux aspects matériels. De ce point de
vue, nous avons toujours fait des pro-
positions pratiques en fonction des dé-
cisions issues de nos conférences et de
nos conseils centraux et de tout ce qui
est débattu au sein du bureau national
et des sections régionales. Parmi les
questions les plus importantes que
nous avons débattues et que nous dis-
cutons toujours, il y a celle de l’évalua-
tion rationnelle du soutien théâtral
depuis 1998 jusqu'à maintenant, afin de
pouvoir en tirer des conclusions sus-
ceptibles de nous permettre de déve-
lopper une feuille de route claire, ainsi
que celle de la révision structurelle du
cahier des charges en termes de sa
structure juridique et de son contenu. 

La Fédération appelle également à
l'établissement d'un agenda pour la sai-
son théâtrale, car il s'agit d'un contrat
entre les troupes et ceux impliqués dans
leurs projets artistiques, ainsi que les or-
ganismes de soutien et le public. En
outre, nous mettons l'accent sur l'impé-
ratif  de réhabiliter les espaces théâtraux
pour devenir des espaces appropriés,
productifs et accueillants pour la repré-
sentation théâtrale. 

Hassan 
Hammouche  
Le théâtre est 
une machine 
productive qui 
contribue au 
développement
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Cette année, le monde a célébré le 27 mars la Journée mondiale du théâtre, toujours
dans le contexte de la pandémie de la Covid-19 qui a eu des 
répercussions sur le secteur des arts, y compris le théâtre
Dans cet entretien, le président de la Fédération marocaine des troupes de théâtre
professionnelles, Hassan Hammouche, répond à quelques questions de la MAP sur
l'état du secteur du théâtre dans le Royaume, notamment 
à l'aune de la pandémie et après la disparition d'un grand nombre 
de ses pionniers au cours de l'année dernière, passe en revue la présence 
du théâtre marocain sur la scène arabe et dévoile les recommandations 
de l'instance qu'il préside pour promouvoir cet art au Maroc. 



Le Prix du livre Sheikh Zayed,
qui est à sa 15è édition, a dé-
voilé dimanche la liste courte

des titres nominés dans la catégorie
"Arts et études critiques" qui com-
prend trois titres, dont deux maro-
cains.

La courte liste comprend "Dis-
cours en parabole, dialogue de pensée
et d'autorité, approche délibérative et
cognitive" du chercheur marocain Said
Jabbar, "L'éthique de l'interprétation:
de l'anthologie du texte à l'anthologie
de la compréhension" du chercheur
marocain Mohamed El-Hirach et "La

voie de la modernisation des arts plas-
tiques" du chercheur tunisien Khalil
Kouiâa.

Dans la catégorie "Développe-
ment et construction de l'État", trois
ouvrages sont en lice, à savoir "Diving
with Seven Livelihoods" de l'écrivain
émirati Ahmed Mohammed Bin
Thani, "Transition vers la démocratie:
quels avantages les Arabes tirent-ils
des expériences des autres?" du cher-
cheur égyptien Ali El-Dine Hilal et
"L’héritage d'arrogance entre le fol-
klore et la sphère religieuse" de l'uni-
versitaire égptien Said Al-Masry.

Le Prix comprend neuf  catégo-
ries: "Littérature", "Traduction", "Arts
et études critiques", "Développement
et construction de l’État", "Littérature
pour enfants et jeunes", "Culture
arabe dans d’autres langues", "Jeune
auteur", "Technologies de l’édition et
de la culture" et "Personnalité cultu-
relle de l’année".

Dans la catégorie "Personnalité
culturelle de l’année", le lauréat reçoit
une prime de 270.000 dollars, alors
que dans les autres catégories, la ré-
compense s’élève à près de 204.000
dollars. 

Bouillon de culture

LIBÉRATION MARDI 30 MARS 2021 17

Jessica Alba fait la couverture du
magazine américain Romper. L’occa-
sion pour l’actrice de 39 ans d’évoquer
sa carrière dans le cinéma, qu’elle a fait
le choix de mettre sur pause en 2008,
après la naissance de son premier en-
fant. L’épouse du producteur Cash
Garner Warren en a également profité
pour expliquer la raison pour laquelle
elle a donné autant d’importance à sa
vie de maman, au détriment de son mé-
tier. “Ma mère a eu un cancer à un très
jeune âge”, a-t-elle révélé, en précisant
avoir très tôt côtoyé, en quelque sorte,
la maladie : “De nombreuses femmes
de ma famille sont décédées de divers
cancers différents, aucun d’entre eux
n’étant génétique.” De plus, elle-même
a déjà été confrontée à des problèmes
de santé durant son enfance. “J’ai subi
cinq opérations chirurgicales avant l’âge
de 11 ans. J’avais des allergies chro-
niques et j’ai été beaucoup hospitalisée
quand j’étais enfant. J’ai vraiment eu ce
moment où je me suis dit que je voulais
vivre (…) et passer autant de temps que
possible avec cette petite personne que
j’ai mise au monde”, a confié Jessica

Alba, qui a préféré s’occuper de sa fille
plutôt que surfer sur la vague de son
succès dans le septième art.

Il y a plus de douze ans en arrière,
la priorité de la comédienne était alors
d’être en bonne santé, pour pouvoir
mettre au monde un bout de chou en
pleine forme. “C’est vraiment ce qui
m’a motivée”, a-t-elle ajouté, en souli-
gnant que son “objectif  n’était pas de
se demander si elle allait se faire em-
baucher à nouveau”, même si elle était
alors “au sommet de sa carrière”. Au
final, après s’être consacrée à son rôle
de mère, la star des Quatre Fantastiques
s’est rendu compte qu’elle ne “pouvait
tout simplement pas” retravailler de
nouveau comme si de rien n’était. “Je
ne m’en souciais tout simplement plus
de la même manière”, a détaillé Jessica
Alba, qui a visiblement changé après la
maternité et est désormais un peu
moins présente à l’écran.

Les propos forts de Jessica Alba sur son enfance 

Deux ouvrages marocains en lice
pour le Prix du livre Sheikh Zayed

Films en ligne
Plus d’une centaine de films produits par 51 pays

dont 33 africains, seront accessibles en ligne lors de la
37ème édition du festival canadien "Vues d’Afrique"
qui aura lieu du 9 au 18 avril prochain, dans un format
virtuel.

Pour la deuxième année consécutive, les amateurs
et professionnels de cinéma résidant au Canada, pour-
ront profiter gratuitement, pendant 48 h, d’un accès
libre aux films du festival. L’accès au festival pourra se
faire soit en se connectant directement sur le site web
ou via les applications (mobiles et télévisions connec-
tées) de TV5.

Le public international pourra profiter des projec-
tions lors de la dernière semaine du festival. Un prix
pour "la meilleure télésérie" sera remis par le Regrou-
pement général des sénégalais du Canada (RGSC) au
cours de cette édition et un autre "prix Égalité
homme/femme" sera remis par le Centre d’étude et de
coopération internationale (CECI).



























Fuentes dit avoir fourni des produits dopants à Fermin Cacho
Le docteur reste évasif sur ses liens éventuels avec de gros clubs de foot espagnols

L'Allemagne, l'Angleterre,
l'Espagne, l'Italie et la
France ont assuré l'essen-
tiel en remportant leur

deuxième match des qualifications
pour la Coupe du monde 2022 au
Qatar, tous sur terrain adverse, di-
manche.

La France s'est imposée au Ka-
zakhstan (2-0), l'Allemagne en Rou-
manie (1-0), l'Angleterre en Albanie
(2-0), l'Espagne en Géorgie (2-1) et
l'Italie en Bulgarie (2-0).

A Bucarest, l'Allemagne a outra-
geusement dominé la rencontre mais,
faute de précision dans le dernier
geste, ne l'a emporté que grâce à un
unique but marqué par Serge Gnabry
à la 16e minute. A la décharge des
hommes de Joachim Löw, ils sont
tombés sur un excellent Florin Nita

dans le but roumain.
La Mannschaft est en tête du

groupe avec deux victoires après son
premier succès contre l'Islande (3-0),
à égalité de points avec... l'Arménie,
qui a à son tour battu l'Islande 2-0,
après son succès 1-0 au Liechsten-
stein. A Sofia, l'Italie a réalisé une belle
opération en s'imposant avec deux
buts d'Andrea Belotti (43e sur penalty)
et Manuel Locatelli (83e). L'Italie est
en tête du groupe C avec le même
nombre de points que la Suisse qui a
battu à domicile la Lituanie 1-0.

En début d'après-midi, les Bleus
de Didier Deschamps, accrochés à
domicile par l'Ukraine (1-1) lors de la
première journée, se sont quelque peu
rassurés à Astana, avec deux buts
d'Ousmane Dembélé et Serhiy Malyi
contre son camp (44e). L'attaquant ve-

dette du Paris SG Kylian Mbappé,
entré en jeu à la 59e minute, a manqué
un penalty à la 75e, bien détourné par
Aleksandr Mokin.

L'Angleterre de Gareth South-
gate, déjà victorieuse 5-0 contre le fai-
ble Saint-Marin lors de la première
journée, s'est à nouveau logiquement
imposée, contre l'Albanie à Tirana. Le
capitaine et buteur de Tottenham
Harry Kane a ouvert la marque à la
38e minute, d'une tête imparable sur
un centre de la gauche de Luke Shaw.

En seconde période, l'ailier
gauche de Chelsea Mason Mount a
mis les siens à l'abri d'une belle frappe
enroulée (63e).

Cela faisait vingt ans que l'Angle-
terre n'avait plus joué en Albanie.
L'Albanie qui avait gagné 1-0 en An-
dorre jeudi et restait sur une étonnante

série de quatre victoires d'affilée. En
soirée, la Pologne a facilement dominé
Andorre à Varsovie (3-0) avec notam-
ment un doublé de son buteur et ca-
pitaine Robert Lewandowski. Et
toujours dans ce groupe I, la Hongrie
est allée gagner sur le même score à
Saint-Marin.

Mercredi, la rencontre entre l'An-
gleterre et la Pologne, les deux grands
favoris du groupe, s'annonce passion-
nante.

A Tbilissi, où le match a été joué
devant des spectateurs, l'équipe de
Géorgie de l'entraîneur français Willy
Sagnol, battue de peu en Suède (1-0)
jeudi, a posé bien des problèmes à
l'Espagne, accrochée à domicile par la
Grèce (1-1) au match précédent.

Mais la sélection de Luis Enrique,
menée sur un but inscrit juste avant la

pause par Khvicha Kvaratskhelia, d'un
tir croisé à ras de terre (44), a formi-
dablement réagi en seconde période.
La Roja a d'abord égalisé par l'atta-
quant de Manchester City Ferran
Torres, à la réception au second po-
teau d'un centre devant le but de Jordi
Alba (56e).

Puis Dani Olmo, le joueur de
Leipzig, a délivré les siens dans le
temps additionnel d'une frappe splen-
dide que le gardien géorgien Giorgi
Loria n'a pu que détourner dans son
propre but (90+2).

En soirée, toujours dans le groupe
B, la Suède a remporté sa deuxième
victoire après la Géorgie, cette fois au
Kosovo (3-0) où Zlatan Ibrahimovic,
titulaire et remplacé à la 67e minute,
n'a pas marqué mais a tout de même
délivré deux passes décisives.

L'ancien médecin Eufemiano
Fuentes, personnage central de
l'affaire de dopage "Puerto"

dans le cyclisme en 2006, a déclaré di-
manche avoir fourni des produits pour
améliorer ses performances au cham-
pion olympique 1992 du 1500 m, l'Es-
pagnol Fermin Cacho.

Dans un entretien à la chaîne de té-
lévision Sexta, le médecin espagnol, ac-
quitté en appel en 2016 par la justice
espagnole, assure avoir prescrit à
l'athlète "tout ce qu'il y avait à cette
époque", notamment "des expanseurs
du volume plasmatique, des réducteurs

d'acide lactique, des stimulants naturels
de la testostérone ou des acides ami-
nés".

"Je tiens à nuancer, on ne fait pas
d'un âne un cheval de course, le fait qu'à
un moment j'ai aidé, conseillé ou pres-
crit un traitement pour améliorer sa per-
formance ne veut pas dire que c'est
pour ça qu'il a gagné ce qu'il a gagné", a
déclaré Fuentes, pour qui Cacho est un
"athlète et un coureur exceptionnel".

Dans la même interview, Fuentes a
déclaré que s'il dévoilait tout ce qu'il sa-
vait sur les Jeux de Barcelone en 1992,
"des médailles tomberaient", tout en

ajoutant: "C'est pour ça que je ne veux
pas le dire".

"Je crois que oui (il y a eu du do-
page à Barcelone en 1992), mais je ne
peux pas le prouver", a-t-il poursuivi.
"Ce que je devrais dire, c'est que je sais
que des médaillés ont eu recours à des
substances dopantes, mais 28 ans après,
c'est quasiment impossible à démontrer,
et cela peut faire l'objet d'une plainte. En
disant quelque chose que l'on ne peut
pas démontrer, on peut se retrouver au
tribunal, et ça je ne le veux pas".

Fuentes, qui a travaillé pour la Fé-
dération espagnole d'athlétisme, des
clubs de football et des équipes cyclistes,
a révélé avoir voyagé à l'époque dans les
pays de l'ancien bloc communiste.

"Durant ces voyages, j'ai appris des
techniques de dopage. Ils étaient finan-
cés par les organismes avec qui j'étais
sous contrat et l'un d'eux était la fédé-
ration" d'athlétisme, a-t-il affirmé.

"J'ai utilisé des médicaments do-
pants avant qu'ils ne soient interdits et
quand ils le devenaient, j'en utilisais
d'autres pour ne pas franchir la ligne
rouge", a-t-il ajouté.

"Je ne suis pas un délinquant", s'est-
il défendu.

Par ailleurs, Eufemiano Fuentes a
sous-entendu avoir travaillé de manière

informelle ou avoir été approché par
certains clubs de foot de première im-
portance en Espagne.

Confronté à un document publié
par le quotidien El Pais faisant état
d'une supposée comptabilité occulte à
la Real Sociedad où apparaissaient des
versements suspects et des anotations
de sa part, le Dr Fuentes s'est défendu
de manière ambiguë.

"Je vois ce document et je recon-
nais que cette lettre est la mienne, a-t-il
dit. Je n'ai pas été le médecin de la Real
Sociedad mais (à la vue de ce docu-
ment) on peut penser que je les ai
conseillés d'une manière ou d'une
autre".

En 2013, l'ancien président de la
Real Sociedad (de janvier à décembre
2008), Inaki Badiola, avait affirmé dans
un entretien au journal AS que ses pré-
décesseurs disposaient d'un réseau
d'achat de produits dopants dont "Eu-
femiano Fuentes pourrait bien en être
le fournisseur".

La direction de la Real Sociedad
avait rejeté ces accusations, tout comme
le président du club entre 2001 et 2005,
José Luis Astiazaran.

Le Dr Fuentes travaillait de manière
tout à fait officielle pour les clubs de
l'Union Deportiva de Las Palmas, Uni-

versidad de Las Palmas et Elche, mais
"officieusement j'étais parfois embau-
ché ou sollicité (par des équipes), car il
n'y avait pas de contrats, pour conseiller
leurs techniciens, leurs médecins sur le
contrôle, la récupération et le suivi de
leurs joueurs".

Fuentes a également précisé qu'il
avait été approché par des équipes "de
niveau Ligue des champions", mais qu'il
n'avait travaillé avec aucune d'entre elles.

Le médecin, âgé de 66 ans au-
jourd'hui, a encore dit qu'il avait eu
quelques contacts avec le FC Barcelone
mais sans suite. Il est resté en revanche
plus ambigü concernant le Real Madrid.

"Je ne vais pas répondre à cette
question (concernant son éventuelle
collaboration avec le Real), mais cela ne
veut pas dire que c'était le cas, j'ai déjà
dû témoigner dans un procès sur cette
question et j'avais dit non, donc (au-
jourd'hui) je te dis non", a-t-il répondu
au journaliste de La Sexta, Jordi Evole.

Eufemiano Fuentes faisait réfé-
rence au procès à l'issue duquel le jour-
nal français Le Monde avait été
condamné en 2014 à indemniser le Real
Madrid de 300.000 euros et Barcelone
de 15.000 euros pour avoir insinué en
2006 que les deux équipes avaient utilisé
les services de Fuentes.

Mondial-2022

Les gros 
assurent
l'essentiel 
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Les Nationaux n’auront pas toujours la
chance de se qualifier avant même d’avoir
joué, comme ce fut le cas vendredi der-

nier. Ainsi, leur piètre prestation face à la Mau-
ritanie est anecdotique d’un point de vue
comptable, mais elle a tout de même fait remon-
ter à la surface les difficultés des joueurs maro-
cains à se défaire des équipes optant pour un
schéma ultra-défensif. La réception du Burundi,
ce soir au Complexe Prince Moulay Abdellah de
Rabat (20h), pour le compte de la dernière jour-
née des qualifications à la CAN 2021, sera un
énième signe révélateur de la progression ou de
la régression de l’EN face à ce type d’animation
défensive. Certes, le Burundi doit gagner pour
se qualifier tout en espérant une contre-perfor-
mance de la Mauritanie, mais ce n’est pas pour
autant que les hommes d’Olivier Niyungeko
partiront à l’abordage. 

Vendredi donc, l’équipe nationale a éprouvé
énormément de difficultés dans l’animation of-
fensive, notamment dans les 40 derniers mètres.
Vahid Halilhodzic, en est conscient. « Il y a beau-
coup de choses qui ne m’ont pas plu, car malgré
le fait que l’équipe comprend des joueurs avec

des compétences individuelles, nous devrons
améliorer notre jeu collectif  », a regretté le sé-
lectionneur bosnien en conférence d’après-
match. On pourrait mettre ce reproche sur le
compte de l’absence d’enjeu et d’un certain re-
lâchement, puisque le Maroc a validé son billet
pour la CAN après le nul (2-2) concédé par le
Burundi face à la République de Centreafrique.
Mais rappelons que lors du match aller toujours
face à la Mauritanie, soit l’adversaire le plus co-
riace du groupe E, le Maroc n’a pas réussi à ga-
gner et encore moins à marquer (0-0). Le Bénin,
lors de la dernière CAN et l’Iran pendant la
Coupe du monde, en sont le parfait exemple. A
chaque fois, l’équipe nationale a eu beaucoup de
mal, au-delà de l’absence d’envie qui était criante
vendredi.

A commencer par un manque de créativité
et de mobilité. Ensuite, à trop s’empêtrer dans
l’axe, le Onze national oublie que la solution
était sur les côtés. Quand on se prend pour l’une
des meilleures équipes du continent, il faut pro-
poser autre chose et varier ses attaques. Des
frappes lointaines par exemple. Les Nationaux
ont tenté quatre tirs hors de la surface en 90’,
tous hors cadre. S’ils ont oublié de s’appliquer,
ils ont également oublié tout le reste : les côtés,
le rythme, le désordre, les appels et les unes-
deux.

Du coup, le coaching et les choix tactiques
de Vahid Halilhodzic font beaucoup parler. En
sortant Yahia Jabrane à la mi-temps, le sélection-
neur national s’est privé du joueur qui a réussi
le plus de passes vers l’avant (16/16), mais a
contrario, il a gardé Selim Amallah. Positionné
en milieu relayeur gauche dans le schéma en 4-
3-3 choisi par Halilhodzic, qui se muait en 4-5-
1 à la perte du ballon, le pensionnaire du
Standard de Liège a quasiment tout raté (67%
de passes réussies vers l’avant). A l’évidence, il
manque un joueur capable de combiner et drib-
bler dans les petits espaces. Ziyech étant souvent
complètement muselé par l’animation défensive
mauritanienne. Pour preuve, le Maroc a fini la
rencontre avec un seul tir cadré. 

Un ailier dribbleur n’aurait certainement pas
fait de mal à une animation offensive en sérieux
manque de créativité. D’autant que les latéraux

ont été assez inégaux. Massina a été brouillant
mais très volontaire. Hakimi a passé son temps
à contester les décisions arbitrales sans apporter
son habituel apport offensif. Résultat : le côté
gauche a un peu mieux fonctionné que celui
droit. Mais pas assez pour mettre à mal une dé-
fense mauritanienne solide. Pourtant, l’équipe
nationale avait grand besoin d’utiliser la largeur
au maximum avec l’apport des latéraux et sur-
tout celui de vrais ailiers de débordement. Cer-
tainement pas de faux pieds qui repiquaient à
chaque fois dans un axe du terrain déjà encom-
bré. Sans oublier que l’EN a plus cherché à faire
tourner qu’à se projeter (62% de possession),
alors qu’une circulation rapide aurait pu désta-
biliser le bloc adverse.

Bref, il manquait un peu de tout face au mur
mauritanien. Un dynamiteur au milieu, du mou-
vement devant et des idées pour insister sur les
côtés ne seront pas de trop ce soir contre le Bu-
rundi. Un adversaire qui va certainement jouer
crânement sa chance via des contres éclair tout
en cherchant à être imperméable défensivement.
Avec autant de qualité dans ses rangs, l’équipe
nationale sera toujours confrontée à onze gars
qui seront souvent là, à l’attendre dans leur moi-
tié de terrain. Charge au sélectionneur et à ses
joueurs de relever le défi et combler une lacune
qui ne date pas de vendredi. 

Chady Chaabi

Divers Les tracas de l’EN face au bloc bas

Comme si de rien n’était et comme
si la cause que les supporteurs du
Raja défendaient était d’une ur-
gence impérieuse. Ils étaient plu-

sieurs centaines à avoir répondu, dimanche,
à l’appel lancé par un groupe d’ultras en vue
de tenir un sit-in aux abords du Complexe
Oasis du Raja pour clamer le départ du coach
du club, Jamal Sellami, et du bureau dirigeant.

Un service d’ordre aussi impressionnant
que dissuasif  a été mis en place afin de faire
face à tout risque de débordement. Sauf
qu’en ces temps difficiles de crise sanitaire
avec la pandémie de  Covid-19, il  est légitime
de se dire que ce sit-in n’avait pas sa raison
d’être, tant qu’il est question de soi-disant
problèmes d’un club de football devant être
solutionnés par les principales parties pre-
nantes et non pas par des personnes tierces,
même si elles sont à caser dans la catégorie
du public. 

Un sit-in qui intervient à quelques jours
de la rencontre de la troisième journée de la
phase de groupes de la Coupe de la Confé-
dération où le Raja accueillera le club égyp-
tien de Pyramids, sachant que les deux

protagonistes se partagent la pole position de
la poule avec 6 points chacun.

A noter que le Raja qui se prépare pour
ce match du côté de Mohammédia, pour fuir
la pression de son public, pourrait être privé
des services de son meneur de jeu Abdelilah
Hafidi, blessé lors du rassemblement de
l’équipe nationale des joueurs locaux en
concentration au Complexe Mohammed VI
de football à Maâmora.

Depuis un bon bout de temps, l’actuel
bureau des Verts en plus du coach se trou-
vent sous les feux de critiques acerbes. Les
détracteurs de ce dernier n’ont qu’une idée
en tête : le départ de Jamal Sellami, tenu pour
seul et unique responsable de tous les maux
du club. Apparemment, d’aucuns s’appli-
quent à avoir la mémoire courte, en levant le
mérite à cet entraîneur qui, en dépit de la
grave crise financière qui secoue le club, a été
champion du Maroc, demi-finaliste de la
Ligue des champions et était derrière l’éclo-
sion de quelques jeunes crampons devenus
en moins d’une année des pièces maîtresses
de l’effectif, c’est notamment le cas de Zrida
et Madkour pour ne citer que ces deux élé-

ments biens partis pour gagner en aura.
La défaite lors du dernier derby a com-

pliqué davantage la situation et a fait que les
choses ont pris cette désolante tournure qui
pourrait affecter la marche du club cette sai-
son, lui qui aura la finale de la Coupe arabe
Mohammed VI des clubs champions à dis-
puter prochainement. Une opposition que s’il
arrive à remporter au détriment de l’équipe
saoudienne d’Al Ittihad de Jeddah au Com-
plexe sportif  Moulay Abdellah à Rabat, lui
permettra d’empocher la coquette somme
d’un peu plus de 60 millions de dirhams, pac-
tole devant servir à éponger pas mal de dettes

et à ce que les finances du club puissent re-
trouver un certain équilibre.

Il convient de rappeler en dernier lieu que
suite à une réunion restreinte du comité di-
recteur du Raja avec Jamal Sellami, "il a été
décidé à l’unanimité de maintenir M. Sellami
en tant qu’entraîneur de la première équipe
compte tenu de ses engagements à court
terme dans des échéances sportives locales,
continentales et arabes et afin de conserver
sa stabilité technique", avait indiqué l’instance
dirigeante du Raja dans un communiqué pu-
blié sur son site internet.

Mohamed Bouarab

Handball
Le Wydad Smara a été sacré cham-

pion du Maroc de handball pour la sai-
son 2019-2020 en battant l’AS FAR sur
le score de 27 à 25 lors de la finale qui
s’est déroulée dimanche à la salle cou-
verte du Complexe sportif  Mohammed
V de Casablanca. 

La première mi-temps, marquée par
une grande compétitivité entre les deux
équipes, s’est terminée en faveur des Mi-
litaires (14-13).

Les matchs de la phase finale (play-
off) se sont déroulés sur trois jours (du
26 au 28 mars) avec la participation de
l’AS FAR, de Wydad Smara, du Raja
d’Agadir et des Etudiants de Tétouan.

Ces rencontres se sont déroulées
dans le strict respect des mesures préven-
tives pour lutter contre la propagation du
coronavirus.

Pour rappel, le Wydad Smara a été
sacré champion du Maroc pour la saison
2018-2019 face à l’AS FAR sur le score
de 22 à 19.

Basketball
Voici les résultats de la 3è journée de

la division excellence du championnat
national de basketball (saison 2020-
2021), au terme des matches disputés sa-
medi:

Poule Nord 
Renaissance de Berkane - Club

Pomme Athletic Midelt (non joué)
Ittihad de Tanger – Chabab Al Hoceima 82-72 
Amal Riadi El Hajeb – Maghreb de Fès 67-73 
Lixus Larache - Association Michlifen Ifrane 92-51 
Poule Sud
AS FAR - Amal Sportive Essaouira 77-59 
Wydad Casablanca – AS Salé 45-74 
Chabab El Ouatia – FUS de Rabat 46-78 
Kawkab de Marrakech – Olympic de

Safi 70-51

Maroc-Burundi, ce soir
Le Onze national affrontera, ce soir à

partir de 20 heures au Complexe sportif
Moulay Abdellah à Rabat, la sélection du Bu-
rundi pour le compte de la sixième journée
du groupe E des éliminatoires de la Coupe
d’Afrique des nations qui se déroulera au
début de l’année prochaine au Cameroun.

Un match sans enjeu pour l’EN qui a
déjà assuré sa qualification, contrairement à
son adversaire du jour, tout comme la Répu-
blique de Centrafrique qui défiera, cet après-
midi à 14 heures, la Mauritanie qui a toutes
les chances de décrocher le billet de l’édition
camerounaise.

Footeux en sit-in
Insensé ! Ils étaient des centaines à s’agglutiner 
sans gestes barrières au su et au vu des autorités



En Islande, l’éruption volcanique devient l’attraction du moment
Ils contemplent le spectacle

hypnotisant à quelques mètres
seulement de la lave en fusion:

en Islande, l’éruption d’un volcan
sur les flancs du mont Fagradalsf-
jall, non loin de Reykjavik, a attiré
ce week-end des milliers de cu-
rieux, dont les plus téméraires font
griller marshmallows et hot-dogs.

Relativement petite et paisible,
accessible en une heure et demie
de marche depuis une route voi-
sine, l’éruption entamée vendredi
soir à une quarantaine de kilomè-
tres de la capitale islandaise semble
aussi bien le fruit de Dame nature
que d’un office du tourisme en
quête d’une nouvelle attraction.

“C’est absolument à couper le
souffle”, reconnaît Úlvar Kári Jó-
hannsson, un ingénieur de 21 ans
venu passer son dimanche sur
place. “Ça sent plutôt mauvais,
mais ce qui m’a le plus surpris c’est
la couleur de l’orange: beaucoup
plus profond qu’on n’imagine”,
dit-il à l’AFP.

Jaillissant d’un dôme en forma-
tion dans une petite vallée qui fait
office de piège naturel, la lave -
300.000 mètres cubes déjà crachés
selon les estimations des géophy-
siciens - s’amasse dans la cuvette,
tournant peu à peu au noir basalte
en refroidissant.

“C’est surtout la température
qui m’a étonnée: quand on s’est
approché de la lave qui coulait sur
le sol, on a pris 10-15°C en plus et

on avait le front tout rouge”, ex-
plique Emilie Saint-Mleux, une
étudiante française en Erasmus en
Islande venue avec des amies.

“C’est un peu les souvenirs de
barbecue en été”, s’amuse Lucille
Fernemont, une autre jeune Fran-
çaise.

L’accès avait été interdit dans
les premières heures de l’éruption,
puis déconseillé, mais la visite a en-
suite été tolérée pour le reste du
week-end.

“Nous surveillons juste que les
gens ne vont pas trop près de la

lave et on leur demande de reculer
si besoin, on vérifie juste que tout
est ok”, explique Atli Gunnarsson,
un policier de 45 ans, casque jaune
sur la tête et masque à gaz à portée
de main.

Un petit bip incessant se fait
entendre régulièrement chez les se-
couristes: c’est le signal des appa-
reils détectant la présence de gaz,
et notamment du redoutable
dioxyde de soufre, même si un
vent fort a limité les risques.

Lundi matin, en raison d’un ni-
veau dangereux de gaz toxique,

l’accès a été provisoirement sus-
pendu par la police. Les secours
ont également dû aider des di-
zaines de personnes épuisées et fri-
gorifiées qui avaient du mal à
retrouver le chemin du retour dans
la nuit.

Dans la péninsule de Reyk-
janes où s’est produite l’éruption,
voilà plus de 800 ans que la lave
n’avait pas coulé, et près de neuf
siècles dans ce système volcanique
de Krysuvik.

Si les éruptions en Islande sont
fréquentes - une tous les cinq ans

en moyenne - elles ont souvent lieu
loin des villes voire dans des zones
très inaccessibles. D’autres sont
trop dangereuses pour que l’accès
soit autorisé.

Cette fois-ci, voir la lave couler
est une chance offerte après une
randonnée de six kilomètres par-
tant d’une route voisine du port de
pêche de Grindavik, la bourgade la
plus proche (3.500 habitants), à
quelques encablures des célèbres
bains chauds du “Blue Lagoon”.

Dimanche, le flot de prome-
neurs avait déjà bien marqué un
net chemin à travers la mousse vol-
canique jusqu’à la vallée de Geldin-
gadalur.

D’autres préfèrent casser leur
tirelire pour une place dans un des
nombreux vols d’hélicoptères qui
ont très régulièrement survolé le
site ce week-end.

Alors que le nombre de tou-
ristes en Islande - une manne qui
représente habituellement plus de
8% du PIB - est actuellement très
bas pour cause de coronavirus, l’île
cherche justement à relancer l’acti-
vité en rouvrant ces jours-ci l’en-
trée aux visiteurs prouvant avoir
été vaccinés ou avoir déjà eu la
Covid. Pas certain toutefois que le
privilège ne dure très longtemps:
selon les vulcanologues, l’hypo-
thèse la plus probable est que
l’éruption faiblisse rapidement,
sans doute au bout de quelques
jours.

Expresso

Véritable enjeu de santé publique, la santé
mentale est davantage au cœur des préoccu-

pations depuis le début de la pandémie mondiale.
Anxiété, symptômes dépressifs, stress : les popu-
lations des quatre coins du monde sont touchées
de plein fouet par ces troubles directement liés au
virus, aux confinements successifs, voire à une
période - et un avenir - incertains. Et si les fruits
étaient la solution à tous ces maux ? C’est ce que
révèle une nouvelle étude menée par des cher-
cheurs australiens. Explications.

“Mangez des pommes !”. L’ancien président
de la République française Jacques Chirac ne
s’était pas trompé : les fruits - et les légumes - sont
bénéfiques pour la santé physique, des études
n’ont cessé de le démontrer ces dernières décen-
nies, mais pas uniquement. Ils permettraient éga-
lement de se protéger des symptômes dépressifs.
Un constat surprenant, mais qui pourrait se ré-
véler efficace à une époque où hommes et
femmes, et particulièrement les plus jeunes, sont
particulièrement exposés à des troubles psycho-
logiques.

Des chercheurs de l’université Macquarie en
Australie se sont sérieusement penchés sur le
sujet, passant en revue pas moins de 12 études de
cohorte menées en Europe, aux Etats-Unis, au
Japon, au Canada, et en Australie pour étudier
une potentielle association entre consommation
de fruits et légumes et symptômes dépressifs chez
des personnes âgées de 15 à 45 ans.

“La dépression est un réel problème en Aus-
tralie. Un jeune Australien sur quatre a des pro-

blèmes de santé mentale - une proportion très
élevée - donc tout type d’intervention pour les at-
ténuer est vraiment important”, explique Seema
Mihrshahi, épidémiologiste nutritionnelle et co-
auteure de l’étude. Partant de ce constat, et du fait
que très peu de jeunes suivaient les recomman-
dations en matière de consommation de fruits et
légumes, les chercheurs ont souhaité déterminer
si ces aliments étaient aussi bénéfiques pour la
santé mentale que pour la santé physique.

Dans leur rapport, publié dans The Interna-
tional Journal of  Environmental Research and
Public Health, les scientifiques révèlent qu’une
consommation suffisante de fruits - comprendre
qui suit les recommandations sanitaires - est as-
sociée à une diminution du risque de dépression.
Constat qui ne s’applique pas forcément aux lé-
gumes; leur influence étant bien moindre sur les
symptômes dépressifs. “Nous nous y attendions
en quelque sorte car les fruits ont une teneur très
élevée en antioxydants et les légumes que les gens
mangent sont généralement des pommes de terre
et autres plutôt que, disons, des légumes-feuilles”,
poursuit la chercheuse.

L’étude a également soulevé un problème de
taille : une très faible consommation de fruits et
légumes chez les plus jeunes, et notamment chez
les personnes âgées de 15 à 18 ans qui sont pour-
tant particulièrement vulnérables aux problèmes
de santé mentale. Les chercheurs espèrent désor-
mais que ces résultats plaideront en faveur d’une
consommation accrue de fruits au sein de cette
population.

Les fruits seraient bénéfiques pour
lutter contre les symptômes dépressifs

Charlotte aux fraises
Ingrédients 
personnes 
Fraises : 600 g 
Biscuits à la cuiller : 20 
Sucre en poudre : 70 g 
Crème fraîche liquide : 50 cl 
Feuilles de gélatine : 2 
Amandes en poudre : 50 g 

Étapes de préparation 
Mettez la crème fraîche au réfrigéra-

teur avec un saladier. Faites ramollir la gé-
latine dans un bol d’eau froide. Tapissez
un moule à charlotte de film alimentaire.

Mixez la moitié des fraises rincées et
équeutées avec le sucre. Réservez 3 cuil. à
soupe de ce coulis pour imbiber les bis-
cuits. Faites tiédir le tiers du coulis puis,

incorporez la gélatine essorée. Mélangez
pour la dissoudre et versez le coulis res-
tant. Ajoutez les amandes en poudre et
mélangez.

Fouettez la crème fraîche très froide
en chantilly. Incorporez délicatement le
coulis de fraises aux amandes pour obte-
nir une crème lisse.

Tapissez le moule avec les biscuits
trempés dans le coulis sur une face. Ver-
sez la crème au milieu, disposez 150 g de
fraises, rincées, équeutées et coupées en
dés. Lissez et recouvrez avec les biscuits
restants.

Rabattez le film étirable et réservez la
charlotte 12 h au réfrigérateur. Démoulez
et servez décoré des fraises restantes en
lamelles.
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